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UNITE MISSIONS TEMPORAIRES  

Service Emploi 

 
 

CONVENTION D’AFFECTATION A TITRE TEMPORAIRE N°  

de Titre NOM Prénom 

auprès de la Commune de  
 

ENTRE : 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Vendée, représenté par 
son Président, Monsieur Eric HERVOUET, dûment habilité par délibération du Conseil 
d’Administration en date du 26 mars 2024, 
 

sis 65 rue Kepler à la Roche sur Yon 
 
ci-après désigné l’employeur, 

 
d’une part, 
 
ET : 
 
La Commune de  représenté(e) par son Maire, Monsieur, 
 
dûment habilité(e) par la délibération d’adhésion à l’Unité Missions Temporaires du 
Service Emploi en date du DATE AUTOMATIQUE,  
 
ci-après désigné(e) « la collectivité »,          

 
d’autre part, 
 

Pour le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de Vendée, 

Par délégation,  

Pour la Commune de F, 
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IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L334-3 et L452-44,  

  

Vu le décret n°88-145 etc.,  

  

Vu le décret n°2015-1912 etc.,  

  

Vu les délibérations en date des 6 février 1995, 25 novembre 1997, 24 septembre 2012, 19 

novembre 2014 régissant les modalités de fonctionnement de l'Unité Missions Temporaires du 

service Emploi,  

  

Vu l'arrêté n° ARR-2022-027 en date du 28 juin 2022 portant délégation de signature à la 

Directrice Générale des Services et aux Directeurs Généraux Adjoints du Centre de Gestion,  

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de 
mise à disposition de Madame, née le  à NIORT (79), ci-dessous appelée, l’agent, en 
vue de son affectation auprès de la Commune de  

 

ARTICLE 2 : Demande de la collectivité et agent 
affecté 

 
Le Centre de Gestion recrute Madame selon les modalités suivantes :  
 

- motif : remplacement d'un titulaire ou d’un agent contractuel 
- lieu d’affectation : la Commune de  
- mission(s) :  

Secrétariat administratif , et suivi des opérations comptables de la 
collectivité  

- période du contrat : du au 2023 inclus  
- période d’essai : les ? premiers jour(s) ouvrables du contrat  
- temps de travail : temps non complet (7,00 heures de travail par semaine) 

 
 

ARTICLE 3 : Conditions de mise à disposition / 
sécurité 

 
La collectivité d’accueil a l’obligation de former l’agent à la réalisation de ses tâches 
dont les règles de sécurité. Elle veille à la mise en œuvre de toutes les mesures de 
prévention des risques professionnels nécessaires pour assurer les conditions d'hygiène 
et de sécurité de nature à préserver la santé et l'intégrité physique et mentale des 
agents.   
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Pour ce faire, la collectivité d’accueil doit porter à la connaissance de l’agent les 
consignes de sécurité fixées dans le règlement intérieur s’il existe, fournir les matériels 
et équipements nécessaires à la réalisation des missions en sécurité, former l’agent 
aux règles de sécurité liées aux tâches réalisées et à l’utilisation des matériels et outils. 
 
 
 
Dans tous les cas, les agents devront :  

- respecter les règles liées à l’utilisation des équipements et outils de travail, à 
l’utilisation des véhicules de service et au déplacement sur la voie publique, 

- porter les moyens de protection individuels et ou collectifs mis à leur disposition, 
- avoir suivi les formations et habilitations nécessaires à la réalisation des tâches 

confiées (habilitation électrique, travail en hauteur, conduite d’engins, 
utilisation de produits chimiques, etc). 
 

Tout agent qui s'abstiendrait ou refuserait de respecter ces règles engagerait 
sa responsabilité et s'exposerait à des sanctions disciplinaires. 
 
Il revient à la collectivité d’accueil de procéder au contrôle des habilitations 
nécessaires dans le cadre de l’exercice des missions. 
 
En cas d’accident de travail ou d’arrêt maladie, la collectivité d’accueil doit informer 
le Centre de Gestion qui devra en assurer la déclaration et le suivi dans les 48 heures 
suivant l’évènement.  
 

 
 

ARTICLE 4 : Dispositions financières 

 
4-1 Coût salarial 
 
La collectivité d’accueil remboursera, au Centre de Gestion, le salaire calculé sur la 
base des éléments suivants : 
 

- grade : d'adjoint administratif 
- catégorie : C 

- indice majoré : 372 
- supplément familial de traitement (SFT), le cas échéant 
- Régime indemnitaire : aucun  

 
Peuvent éventuellement s’y ajouter les éléments suivants :  

- indemnités compensatrices de congés payés non pris,  
- heures supplémentaires (à l’exception des agents de catégorie A) ou 

complémentaires effectuées à la demande de la collectivité d’accueil, 
- avantage(s) en nature, 
- indemnités accessoires 
- une indemnité de fin de contrat est due lorsque le contrat, d’une durée 

inférieure ou égale à 1 an (renouvellement compris), est exécuté jusqu’à son 
terme (à l’exclusion des contrats conclus pour les motifs d’accroissement 
saisonnier et de contrat de projet). Le montant de l'indemnité de fin de contrat 
est fixé à 10 % de la rémunération brute globale perçue par l'agent au titre de 
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son contrat et, le cas échéant, de ses renouvellements. Elle est versée au plus 
tard un mois après le terme du contrat. 

- Le cas échéant, l’indemnité de licenciement. 
 

*La collectivité d’accueil pourra demander à l’agent de réaliser des heures 
complémentaires ou supplémentaires. Ce complément de travail donnera lieu à 
l’établissement d’un état des heures effectuées, signé par l’autorité territoriale et 
transmis au Centre de Gestion. Il sera facturé, en plus, au coût réel (brut et charges 
patronales) correspondant à l’indice de l’agent effectuant le remplacement.  
 
Il convient de préciser que les agents de catégorie A ne pourront bénéficier du 
paiement des heures supplémentaires. 
 
L'ensemble sera augmenté des charges patronales s’y rapportant et justifié par 
attestation(s) signée(s) de l’autorité territoriale.  
 
Les dépenses afférentes aux congés pour raison de santé, de maternité, de paternité, 
d’adoption ou d’accident du travail ou de maladie professionnelle ne seront pas 
facturées à la collectivité d’accueil. 
 
La collectivité d’accueil prendra à sa charge les autres frais qui pourraient être 
entraînés par les dispositions du contrat de travail ou par sa rupture. 
 
 
4-2 Frais de gestion  
 
La collectivité d’accueil versera au Centre de Gestion une participation financière de  
%  de la rémunération totale de l’agent augmentée des charges patronales, y 
compris les cotisations CNFPT et Centre de Gestion. 
 
4-3 Frais de visite médicale 
 
Le Centre de Gestion organise les visites médicales des agents missions temporaires.  
A ce titre, l’agent concerné reçoit une invitation à se présenter à une visite auprès 
d’un infirmier ou médecin du travail au plus proche de son domicile ou du lieu de 
mission.  
Le temps de trajet et la durée de cette visite auront lieu pendant le temps de travail 
de l’agent et ne donneront pas lieu à récupération. 
 
Le coût de la visite médicale et les frais de déplacement liés à cette visite médicale 
sont pris en charge par l’employeur soit le CDG85 selon les règles en vigueur en 
matière de remboursement. 

 
 

ARTICLE 5 : Modalités de paiement 

 
La collectivité d’accueil s’engage à payer les sommes prévues à l’article 6 de la 
présente convention à réception de l’état des sommes à payer émis par le Centre de 
Gestion et à effectuer le mandatement le plus rapidement possible afin d’éviter tout 
problème de trésorerie au Centre de Gestion. 
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La collectivité d’accueil s’engage à inscrire à son budget les crédits nécessaires au 
règlement des sommes dues au Centre de Gestion au titre de la présente convention. 
 
En cas d’absence liée à la protection sociale, le Centre de Gestion assure la prise en 
charge financière de ces absences. 
 

ARTICLE 6 : Accès à la formation  

 
L'agent peut être admis à suivre une formation sous réserve de l'accord de la 
collectivité d'accueil et si la formation est programmée sur une période 
correspondant à la durée du contrat. L'inscription devra être réalisée par le Centre de 
Gestion, employeur de l'agent.  
 
Comme indiqué à l’article 5, les coûts éventuels de formation, de transport, 
d'hébergement seront à la charge de la collectivité d'accueil. 
 
Les journées durant lesquelles l'agent est en formation sont considérées comme du 
temps de travail effectif et seront donc facturées. 
 
 

ARTICLE 7 : Fin de mission  

 
Congés : La collectivité d’accueil informera l’agent des congés auxquels il a droit.  
Les congés annuels seront validés par le Président du Centre de Gestion après accord 
de l’autorité territoriale d’affectation de l’agent. 
 
Les congés non pris par l’agent feront l’objet d’une attestation de fin de congés et 
seront versés sous forme d’indemnité compensatrice de congés payés égale au 
1/10ème de la rémunération totale perçue au cours de son remplacement 
(congés annuels de l’année civile en cours, dans la mesure du possible). 
 
Evaluation : à l’issue de la mission, le CDG mettra à disposition via la plateforme NET 
MISSIONS TEMPORAIRES la fiche d’évaluation qu’il conviendra de compléter afin de 
connaitre le degré de satisfaction, de mieux cibler les compétences de l’agent, voire 
d’apprécier l’opportunité de son maintien dans le service. 

 
 

ARTICLE 8 : Exclusivité 

 
La collectivité d’accueil reconnait que l’agent qui lui est affecté relève de l’Unité 
Missions-Temporaires du Service Emploi. Le recours aux services de l’agent ne peut 
intervenir que sous la responsabilité du Centre de Gestion. 
 
Cette disposition est sans effet en cas de recrutement de l’agent en qualité de 
stagiaire par la collectivité d’accueil. 
 

ARTICLE 9 : Délai de prévenance 

 
La collectivité d’accueil s’engage à communiquer son souhait de renouveler ou non 
la présente convention dans un délai permettant au Centre de Gestion de garantir 
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les délais de préavis vis-à-vis de son agent, tels que prévus dans le contrat de 
recrutement de l’agent.  
 
Pour information, le Centre de Gestion doit notifier son intention de le renouveler ou 
non à l’agent, en respectant les délais de prévenance suivants :  

- 8 jours si la durée du contrat est inférieure à six mois,  
- 1 mois si sa durée est comprise entre six mois et deux ans,  
- 2 mois si sa durée est supérieure à deux ans. 

 
Les délais de prévenance sont décomptés compte tenu de l'ensemble des contrats 
conclus avec l'agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions (de 
moins de 4 mois et non due à une démission).  
Les délais de prévenance sont doublés, dans la limite de 4 mois, pour les agents en 
situation de handicap. 
 

ARTICLE 10 : Modification de la 
convention 

 
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant. 
 
Toute modification ne peut intervenir que suivant accord écrit concomitant du 
Président du Centre de Gestion et de l’autorité territoriale de la collectivité d’accueil. 
 

ARTICLE 11 : Résiliation 

 
11.1 Disparition de l’objet de la convention  
 
La présente convention prend fin, en raison de la disparition de son objet, en 
cas de rupture du contrat de recrutement liant le Centre de Gestion à l’agent, à 
l’initiative du Centre de Gestion ou de l’agent.  
 
Le Centre de Gestion informe la collectivité d’accueil, sans délai, dès lors qu’il a 
connaissance de la rupture du contrat de recrutement.  
 
Dans ce cadre, la présente convention prend fin au terme du préavis légalement 
applicable à la rupture du contrat de recrutement.  
 
Ainsi, cette rupture peut intervenir dans les cas ci-dessous :  
 

- Rupture de la période d’essai à l’initiative du Centre de Gestion ou de l’agent, 
sans préavis,  
 

- Démission de l’agent, suivant le préavis ci-dessous :  
o 8 jours si la durée du contrat est inférieure à six mois,  
o 1 mois si sa durée est comprise entre six mois et deux ans,  
o 2 mois si sa durée est supérieure à deux ans,  

 
- Licenciement de l’agent, sauf motif disciplinaire, suivant le préavis ci-dessous :  

o 8 jours si la durée du contrat est inférieure à six mois,  
o 1 mois si sa durée est comprise entre six mois et deux ans,  
o 2 mois si sa durée est supérieure à deux ans,  

gaborita
Machine à écrire
21/05/2024



 

 
 

 
Page 7/7 
 

 
- Licenciement de l’agent pour motif disciplinaire, sans préavis.  

 
A compter du terme du préavis applicable, les parties sont déliées de toutes leurs 
obligations inscrites dans la présente convention.  
 
11.2 Autres cas de résiliation  
 
Le Centre de Gestion et la collectivité d’accueil peuvent également mettre fin à la 
présente convention, sous réserve du respect du préavis établi à l’article 11.1 pour les 
cas de licenciement de l’agent sauf motif disciplinaire, dans le cas où l’autre partie 
manquerait à l’une des obligations relevant de la présente convention.   
 
 

ARTICLE 11 : Résolution des litiges  

 
En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente 
convention, il sera soumis à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nantes, 
6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX. 
 Fait en 2 exemplaires, à La Roche Sur 
Yon, 
 

Ampliation adressée à M. le Payeur Départemental 
 

➢ 1 exemplaire à renvoyer au Centre de Gestion dès signature et 1 exemplaire à conserver par la 

collectivité  

 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes  ou par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.  
 

http://www.telerecours.fr/
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CONVENTION D’ORGANISATION 
DU PARCOURS DE SOINS EN PSYCHIATRIE DES PERSONNES ÂGEES 

ACCUEILLIES EN STRUCTURE D’HEBERGEMENT SUBSTITUTIVE AU DOMICILE 
 

entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES  -  85180 LES SABLES D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

 
 
Vu l’article L.6134-1 du Code de la Santé Publique,  
 

Vu l’article L.312-7 du Code de l’Action Sociale et de la Famille, 
 

Vu la circulaire n° DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins gériatriques et son annexe 6, 
 

Vu les dispositions de la convention tripartite signée entre la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes, 
l’Agence Régionale de Santé et le Conseil Départemental de la Vendée, 
 

Vu l’avis de la commission médicale d’établissement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle du 25 juin 
2015,   
 

Vu les bilans et évaluations réalisés, au niveau de chaque secteur, des conventions de partenariat relative à l’’organisation du 
parcours de soins en psychiatrie des personnes âgées accueillies en structures d’hébergement substitutives au domicile,  
signées entre l’EPSM de Vendée Centre Hospitalier Georges Mazurelle et les structures d’hébergement concernées.  
 
 

La présente convention est mise en place entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, représenté par le 
Directeur Général, Philippe PARET et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES, représenté par le Président du CCAS, Yannick 
MOREAU. 
 
 
OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention vise à faciliter la coopération entre l’EHPAD et l’EPSM, afin de faire bénéficier les résidents de cette 
structure des meilleures conditions d’accès à une compétence psychiatrique ou géronto-psychiatrique dans le cadre d’un 
parcours de soins adapté à leurs besoins de santé.  
 
 
Pour assurer le parcours de soins, une coopération est mise en place qui se traduit par : 
 

Le respect des principes de coordination efficace au service des résidents dans le respect des droits des patients lorsqu’ils ont 
recours aux soins de santé mentale (consultations, hospitalisation, suivi par le secteur psychiatrique) tels que définis à l’article 
L.1110-8 du Code de la Santé Publique. 
 
La rédaction de procédures annexées à la présente convention définissant les bonnes pratiques destinées à :  

 prévenir les hospitalisations 
 accompagner les transferts 
 accompagner les retours à l’EHPAD, substitutive au domicile 
 favoriser la communication de l’information relative aux personnes âgées concernées  

 

 
PARTIES A LA CONVENTION 
 

La présente convention est établie entre l’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges 
Mazurelle, et les EHPAD de Vendée. 
 

Un descriptif des capacités et organisation de chaque établissement signataire, EPSM et EHPAD, figure en annexes 1.1 et 1.2. 
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ARTICLE 1 – Modalités d’accès aux soins ambulatoires de l’EPSM 
 

L’accès aux soins ambulatoires est organisé en relation avec le Centre Médico-Psychologique (CMP) du secteur de psychiatrie 
adulte dont relève l’EHPAD, sur demande du résident, dans des conditions qui pourront être précisées conjointement avec le 
secteur concerné. 
 

A titre indicatif, les CMP sont en mesure de proposer des consultations psychiatriques, psychologiques, des évaluations 
infirmières, et, sur indication du psychiatre du secteur, des visites infirmières sur site. 
Ces soins ambulatoires peuvent être organisés soit en prévention d’hospitalisation, soit pour suivi après hospitalisation. 
 

Si le résident n’a pas de demande de soins particulière, mais que les troubles psycho-comportementaux qu’il présente posent 
des problèmes d’accompagnement, l’équipe soignante pourra solliciter l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire, 
lors d’un appel téléphonique ou en groupe de soutien. 
 

L’annexe 2 précise les conditions d’accès aux soins ambulatoires. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Appui aux personnels de l’EHPAD  
 

Les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire peuvent venir en appui des personnels des 
structures sous la forme de groupes de soutien. 
 
 

ARTICLE 3 – Formation des personnels 
 

L’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle peut organiser des formations sur la prise en charge géronto-
psychiatrique et la connaissance des pathologies psychiatriques du sujet âgé. 

 

Ces formations sont assurées par les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire.  
Elles font l’objet à chaque fois d’une convention de formation rédigée par le service de Formation Continue de l’EPSM qui en 
décline les modalités (coût, rythme, contenu, etc&). 
 

Les stages par comparaison au sein des services de l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et de la structure 
d’hébergement seront facilités dans la mesure du possible en lien avec les services de soins concernés, la Direction des Soins 
et la Direction des Ressources Humaines. 
 
 
ARTICLE 4 – Recours à l’hospitalisation 
 

L’admission en unité de court séjour géronto-psychiatrique de la Fédération de Géronto-Psychiatrie (FGP) est réalisée après 
validation du psychiatre référent et évaluation du patient par les secteurs de psychiatrie de l’adulte. 
L’admission administrative se fait sur la base d’une décision de la Direction des usagers en lien avec la Direction des structures 
médico-sociales. 
 

A noter que les indications d’admission en secteur de géronto-psychiatrie sont les pathologies psychiatriques (dépressions, 
névroses, psychoses, troubles de la personnalité).  

Les hospitalisations pour les patients présentant des troubles du comportement dans un contexte de maladies neuro-
dégénératives (démences, maladie de parkinson, etc&) ne peuvent se faire que sur avis du psychiatre référent, pour une durée 
limitée et ajustement du traitement, avant retour dans la structure d’origine. 
 

Pour le bon fonctionnement de la filière géronto-psychiatrique, des engagements communs sont fixés ci-après. 
 
 

4 - 1  Engagement de la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes  
 

Les engagements de l’EHPAD portent à la fois sur le respect des modalités d’admission des patients à l’EPSM et des bonnes 
pratiques mises en place pour l’hospitalisation, et sur l’accueil du résident à l’issue de son hospitalisation en unité de court 
séjour géronto-psychiatrique (cf. annexes). 
 

La structure d’hébergement met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans 
sa structure d’origine) de la présente convention : 
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 Pour l’admission d’un résident à l’EPSM : 
 

 Concertation préalable avec les équipes du secteur (CMP) et les équipes de la Fédération de Géronto-Psychiatrie 
de l’EPSM avant l’hospitalisation. 

 Information du résident sur l’hospitalisation et recueil du consentement, définition du mode d’hospitalisation 
adapté (soins psychiatriques libres ou sans consentement), dans le respect des mesures de protection de la 
personne éventuellement existantes. 

 Organisation du transport adapté à l’état de santé de la personne sur prescription du médecin demandeur de 
l’hospitalisation. 

 Transmission des données essentielles à la poursuite de la prise en soins du patient. 
 

 Pour la sortie du résident : 
 

 A l’issue de l’hospitalisation, la structure d’hébergement admettra de nouveau la personne âgée comme elle s’y 
était engagée en amont. 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en l’absence de la famille, la structure s’engage à apporter à 
l’EPSM, toutes les informations utiles dont elle dispose sur les souhaits exprimés antérieurement par la personne 
âgée ou la famille. 

 
 

4 - 2  Engagement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  
 

Les engagements de l’EPSM portent sur la réponse à la demande d’hospitalisation et au respect de bonnes pratiques de prise 
en soins. 
 
L’EPSM met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans sa structure 
d’origine) de la présente convention : 
 

 Pour l’admission d’un résident : 
 

 Accueil dans les meilleurs délais des résidents de la structure d’hébergement nécessitant une hospitalisation ou 
organisation d’un soutien médical et/ou infirmier, dans l’attente d’une hospitalisation. 

 

 Pendant l’hospitalisation : 
 

 Information de la personne âgée hospitalisée ainsi que la famille et/ou le représentant légal, s’il y a lieu et/ou la 
personne de confiance éventuellement désignée, de l’évolution de son état de santé.  

 Echange d’information sur l’évolution de la prise en soins de la personne âgée entre les équipes des deux 
établissements. 

 
 Au moment de la sortie : 

 

 Définition des modalités de sortie en concertation avec la structure d’hébergement Transmission d’informations 
nécessaires à la poursuite de la prise en soins notamment aux médecins traitants et coordonnateurs de la 
structure (lettre de liaison dans l’attente du CRH). 

 Organisation du transport de la personne âgée, de façon adaptée à son état de santé (prescription médicale de 
transport établie par un praticien hospitalier de l’EPSM). 

 

 
 

ARTICLE 5 – Responsabilité 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement demeurent responsables, chacun pour ce qui le concerne, des actes accomplis par leurs 
personnels propres, dans le cadre de la prise en charge médicale et des soins dispensés aux patients et résidents qu’ils 
accueillent. 
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ARTICLE 6 – Modalités financières 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement sont financés ou rémunérés selon les conditions de droit commun pour les actes ou 
séjours réalisés au bénéfice des patients et des résidents qu’ils accueillent, et des actions qu’ils mènent de manière coordonnée 
par la présente convention, qui n’est assortie d’aucun accord financier spécifique en dehors des actions particulières de soutien 
aux équipes (formations,&) qui donnent lieu à une facturation.   
 
ARTICLE 7 – Modifications de la convention  
 

Toute évolution des conditions et modalités de coopération entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et 
la structure d’hébergement fera intervenir, si nécessaire, un avenant à la présente convention. 
 

Les protocoles de bonne pratique joints en annexes feront l’objet de mises à jour rendues nécessaires par l’évolution des 
pratiques ou de la réglementation. 
 

 
ARTICLE 8 – Date d’effet – Durée – Résiliation de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de quatre ans à compter du 1er mars 2024. A l’issue de ce délai, elle sera  
renouvelable par tacite reconduction pour une période d’un an et fera l’objet d’une évaluation. 
Une nouvelle convention actualisée sera alors établie.  
 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties signataires avec un préavis de trois mois. 
 
 

                                                    Fait à La Roche-sur-Yon, le 23 avril 2024 en 2 exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’EPSM de Vendée,             Pour la Structure d’Hébergement pour  
Centre Hospitalier Georges Mazurelle    Personnes Agées   
                               
Le Directeur Général      Le Président du CCAS, 
         
        
Philippe PARET       Yannick MOREAU 

 
 

 

 

 

 

 
ANNEXES :  
 
Annexe 1-1  : Descriptif de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et des secteurs de psychiatrie  
                       générale (adultes) 
Annexe 1-2  : Descriptif de la Structure d’Hébergement pour Personnes Agées dépendantes 
Annexe 2  : Accès aux soins ambulatoires 
Annexe 3  : Admission à l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle,  
Annexe 4   : Retour du patient dans la Structure d’hébergement  
Annexe 5  : Correspondants privilégiés 
Annexe 6  : Demande d’admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
Annexe 7  : Certificat médical - Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES - 85180  LES SABLES 
D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

Annexe 1-1 
 

Présentation de l’EPSM 

 
 

LE CENTRE HOSPITALIER GEORGES MAZURELLE 
 

L’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, est organisé selon les modes 
d’organisation de la psychiatrie, c’est à dire avec une répartition par secteurs géo-démographiques divisés en 2 pôles 
Bocage et Littoral (cf. cartes des secteurs ci-dessous). 
  
A titre indicatif, il est chargé de 4 des 5 secteurs de psychiatrie générale (adultes) que comporte le territoire de santé de 
la Vendée. Chaque secteur est chargé de répondre aux besoins de soins de santé mentale pour l’ensemble des personnes 
adultes demeurant sur ce secteur. 
 
Pour ce qui concerne les personnes âgées, les moyens d’action des secteurs sont : 

 Au Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

­ 4 unités d’hospitalisation complète dites « Unités d’Hospitalisation Sectorielle d’Admission » de 154 lits au total 
­ 1 unité de court séjour de géronto-psychiatrie de 50 lits 
­ 1 unité de Soins de Longue Durée - EHPAD de 50 lits, orientée en géronto-psychiatrie, sous forme de deux 

pavillons de 25 lits : Iris et Colline 
­ 1 Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA), est dévolue à la coordination du parcours de 

soins du résident, au soutien et à la formation des équipes travaillant auprès des Personnes Agées, dans les 
structures d’hébergement. 

 
 
 Sur le territoire de santé Vendéen 
 

Chacun des Pôles de soins (Bocage et Littoral) de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle desservant 
un secteur géographique du Département de la Vendée comprend, non seulement des capacités d’hospitalisation 
complète situées à La Roche sur Yon, mais également des places de structures alternatives sur l’ensemble du territoire 
qu’il dessert. 
 

Ces structures de soins extrahospitalières, sont mises à la disposition d’une population, coordonnant ainsi des actions de 
prévention et de soins ambulatoires :  
 

- Hôpitaux de Jour (HJ), 
- Centres Médico-Psychologiques (CMP), 
- Centres d’Accueil Thérapeutiques à Temps Partiel (CATTP), 

 
Ainsi que des Appartements Thérapeutiques (AT) actuellement localisés à la Roche sur Yon. 

 
Pour la population adulte les communes d’implantation sont : 
 

- La Roche sur Yon 
- Les Sables d’Olonne 
- Montaigu 
- Les Herbiers 
- Luçon 
- Fontenay le Comte 
- La Chataigneraie. 
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Découpage sectoriel et implantation des structures extrahospitalières  
de psychiatrie de l’adulte  
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Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA) de l’EPSM Georges Mazurelle 
Secteurs d’intervention 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES - 85180  LES SABLES 
D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

Annexe 1-2 
 

Présentation de  
la Structure d’hébergement 

 
 

Nom et adresse de la Structure d’hébergement pour Personnes Agées :    
 
 
 
 
 
STRUCTURE TERRITORIALE (CCAS / CIAS)           STRUCTURE PUBLIQUE AUTONOME          
STRUCTURE PRIVEE                            STRUCTURE PRIVEE ASSOCIATIVE   

 
CAPACITES D’ACCUEIL : 
 

Nombre total de places :  
 
Nombre de places en hébergement permanent :  
 
Nombre de places en hébergement temporaire :  
 
Nombre de places en accueil de jour :  

  
 
PUBLIC ACCUEILLI : 
 

GMP :  
  
PMP :   % de résidents avec pathologies psychiatriques (dont P1 / P2) :  
 
Unité ou services dédiés à l’accueil Alzheimer :  
 

Unité dédiée (UPAD, cantou&)     
PASA   

UHR   
 

Personnes handicapées âgées  

 
RESSOURCES :  
Précisions que vous souhaitez apporter sur vos ressources en termes d’accompagnement et de soins 
(ex : présence d’un médecin coordonnateur, IDE de nuit, psychologue,….) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES - 85180  LES SABLES 
D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

Annexe 2 : 
 

Accès aux soins ambulatoires 

 
 

 
OBJECTIFS 

Offrir aux résidents des structures d’hébergement pour Personnes Agées, souffrant de troubles psychiques,  

les soins ambulatoires les mieux adaptés. 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 1) 

 
L’équipe soignante 

 
 Prend contact par téléphone avec l'infirmier référent du 

centre médico-psychologique 
 
 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 

confiance du motif de la demande de soins en ambulatoire 
et recherche le consentement de la personne 

 
 Transmet les informations médicales et administratives 
 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Coordonnées de la personne à prévenir 
 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 

(habitudes de vie) 
 Les éléments motivant la demande 

 
 Veille à l’organisation du transport  
 

 

 
L'infirmier référent du CMP 

 
 
 Collecte les informations 
 
 Les transmet au médecin psychiatre référent du CMP 
 
 Sur prescription médicale, il organise une évaluation 

au sein de la structure ou au CMP 
 
 Après consultation psychiatrique une proposition de 

soins peut être faite au résident (consultation médicale ou 
psychologique, entretien infirmier, prise en soins en 
hôpital de jour...) 

 
 Après évaluation et si la situation le nécessite, une 

hospitalisation est organisée  
(cf annexe 3 : admission à l’EPSM - Centre Hospitalier 
Georges Mazurelle) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES - 85180  LES SABLES 
D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

Annexe 3 :  
 

Accès à l’Hospitalisation Complète  
à l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

 

Dans tous les cas, un contact est pris avec le Centre Médico-Psychologique de référence 
(cf annexe 5 : correspondants privilégiés) pour l’évaluation de la situation de la personne 

 

  

OBJECTIFS 

Préparer au mieux le moment de l’hospitalisation d’une personne souffrant de troubles psychiques en déterminant 
préalablement et en concertation : 
 

  le jour et l’heure de l’hospitalisation 
 

  les modalités d’hospitalisation (soins psychiatriques libres ou sous contrainte) 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM -  Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 
Le médecin traitant 

L’infirmière coordinatrice : 
 
 Prend contact avec le cadre de santé de l’unité de court 

séjour ou de la permanence de soins 
      (Week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H-9H)  

 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de l’hospitalisation et recherche le 
consentement de la personne 
 

 S’assure du respect des procédures en cas d’hospitalisation 
sous contrainte :  
 Recherche du tiers signataire (famille, proche, 

représentant légal du résident, voire représentant de 
l’établissement) en cas d’admission en Soins 
Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT),  

 Rédaction de la demande d’admission et du certificat 
médical, nécessaires à l’hospitalisation conformément aux 
dispositions du CSP art L.3212-1 à L.3212-11 (modèles en 
annexes 6 et 7) 

 Transmet les informations médicales et administratives 
 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 

ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 
 Fiche de liaison de la structure 
 Coordonnées de la personne à prévenir 
 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 

(habitudes de vie) 
 Pièces : carte vitale ou son attestation / Pièce d’identité ou 

livret de famille /Attestation de l’assurance complémentaire 
mutuelle 

 Inventaire des affaires personnelles 

 Organise le transport  

 Fournit le nécessaire : vêtements, affaires de toilette aides 
techniques (canne&), lunettes, appareil auditif& 

 
Le cadre de santé de l’unité de court séjour 

ou la permanence des soins : 
(week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H - 9H) 

 
 Organise l’hospitalisation à l’EPSM.  
 

La personne est hospitalisée prioritairement à la 
FGP (Fédération de Géronto-Psychiatrie), sur l’unité 
d’hospitalisation du pôle correspondant à son 
domicile. 
 
L’admission est organisée en tenant compte des 
modalités d’hospitalisation, notamment celles 
sous contrainte. 

 
Pendant l’hospitalisation, 
L’unité de court séjour : 

 
 Informe la personne de l’évolution de son état de 

santé et du moment envisagé de son retour au sein 
de la structure 

 

 Informe également la famille, le tuteur, la personne 
de confiance  

 

 Favorise les échanges entre la structure et l’EPSM 
pendant la durée de l’hospitalisation 

 

 Organise le retour de la personne au sein de la 
structure, en lien avec l’équipe de la structure. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES - 85180  LES SABLES 
D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

Annexe 4 : 
 

Retour du patient dans la Structure 
d’hébergement pour Personnes Agées 

 
 
 
 

OBJECTIFS 

Préparer au mieux la sortie et le retour du résident dans la structure, 
en déterminant conjointement  et de manière anticipée 

                                                                                le jour et l’heure de sortie 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 
 

 La structure anticipe le retour du résident en lien avec 
l’équipe de l’EPSM afin d’assurer la continuité de la 
prise en soins. 

 
 A l’issue de l’hospitalisation, la structure s’engage à 

admettre de nouveau la personne âgée 
 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en 
l’absence de la famille, la structure apporte à l’EPSM, 
toutes les informations utiles dont il dispose sur les 
souhaits exprimés antérieurement par la personne âgée 
ou la famille. 

 

 
 
 Le cadre de santé ou l’équipe soignante prend 

contact avec l’infirmière coordinatrice de la structure 
et organise le transport. 

 
 Le médecin psychiatre informe le patient de la date 

de sa sortie et propose des soins ambulatoires si 
nécessaires en lien avec l’équipe soignante du Centre 
Médico-Psychologique de référence. 

 
 Les informations médicales et administratives 

sont transmises : 
 

 Compte-rendu d’hospitalisation du psychiatre référent 
adressé au médecin traitant et coordonnateur (prise 
en charge, traitement, suivi), 

 Fiche de liaison, 
 Résumé de la prise en charge et les soins infirmiers 

dispensés, 

 Ordonnance de sortie, 
 Eventuels rendez-vous de suivi psychiatrique, 
 Coordonnées du Centre Médico-Psychologique 

concerné, et du référent EMGPA 

 Tous documents administratifs (carte, vitale, carte 
d’identité, mutuelle&) 

 Inventaire des affaires personnelles. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD RESIDENCE LES VALLEES - 85180  LES SABLES 
D'OLONNE (LE CHÂTEAU D'OLONNE ) 

Annexe 5 : 
 

Correspondants privilégiés 

 
 
 

Structure d’Hébergement pour Personnes Âgées  
 

 Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Directeur   

Médecin Coordonnateur   

Infirmier référent   

 

Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  

 

CMP du secteur  Adresse  Coordonnées Téléphoniques 

CMP PASTEUR 
44, boulevard Pasteur 
85100 LES SABLES D'OLONNE 

02 51 21 07 27 

 Nom - Prénom  

Médecin Psychiatre référent du CMP   

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Unité de court séjour  
géronto-psychiatrique 

Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin Psychiatre référent Dr Yves BESCOND 02 51 09 73 71 3 02 51 09 71 19 

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Permanence Des Soins Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

En semaine : de 17h à 9h Cadre de Santé  
de Permanence 

02 51 09 73 18 
 

02 51 09 72 72 Week-end et Jours Fériés 24h/24h 

   

Equipe mobile Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin référent Dr VERMEULEN 02 51 09 72 12 

Infirmier(s)   
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Annexe 6 
 

ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
OU EN CAS D’URGENCE 

 
DEMANDE D’ADMISSION 

(Articles 3212-1 et 3212-3 du Code de la Santé Publique) 
(à compléter de manière manuscrite) 

 
Je soussigné(e) 
 

NOM, Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&.. 

Date de naissance ................................................................    

Adresse...................................................................&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

Code Postal..............................Ville................................................................................................. 

Adresse mail&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.&&&&& 

Inscrire en toutes lettres dans le cadre ci-dessous :  DEMANDE AU DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER GEORGES 
MAZURELLE D’ADMETTRE EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

 
M, Mme, Mlle. NOM Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&&&&&&.. 
Date de naissance .......................................................................   

Adresse............................................................................................................................................................ 

Code postal&&&&&&&.Ville&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&. 
Degré de parenté......................................................................... 

ou autre relation.......................................................................... 

 

EN VUE DE L’Y FAIRE TRAITER DES TROUBLES MENTAUX QU’.........         PRESENTE. 
      
                                                                              A &&&&&&&&&&le ........&&&&&&&.&&  
       Signature 
 
 
 
 

PARTIE RESERVEE AU SERVICE 
 

Demandeur :      Nom............................................................................................................... 
Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 

 
Hospitalisé(e) :   Nom............................................................................................................... 

Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 
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Annexe 7 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers  
(article L.3212-1 du C.S.P) 

 
 
Je soussigné(e) 
 
Docteur ....................................................................................................................................... 
 
exerçant à ...................................................................................................................................  
 
certifie que l’état de santé de 
 
M................................ 
 
NOM, Prénom ............................................................................................................................ 
 
Date de naissance &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 
présente les troubles suivants : .....................................................................................................  
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
  
Ses troubles mentaux rendent impossible son consentement et son état mental impose des soins immédiats assortis d’une 
surveillance médicale constante EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.3212-1-II-1 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE. 
 

Je certifie n’être ni parent ou allié, au quatrième degré inclus, du médecin signataire de l’autre certificat médical 
d’admission, du Directeur de l’établissement, de la personne ayant demandé l’hospitalisation, de la personne hospitalisée. 
 
 

A....................................................... 
le..................................à &&&&h&&.. 
  

Signature     
 

Identification du Médecin  

Merci d’indiquer le N° d’ADELI OU RPPS en 
l’absence de cachet 
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CONVENTION D’ORGANISATION 
DU PARCOURS DE SOINS EN PSYCHIATRIE DES PERSONNES ÂGEES 

ACCUEILLIES EN STRUCTURE D’HEBERGEMENT SUBSTITUTIVE AU DOMICILE 
 

entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
et l’EHPAD LES CORDELIERS  -  85340 LES SABLES D'OLONNE (OLONNE SUR MER) 

 
 
Vu l’article L.6134-1 du Code de la Santé Publique,  
 

Vu l’article L.312-7 du Code de l’Action Sociale et de la Famille, 
 

Vu la circulaire n° DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins gériatriques et son annexe 6, 
 

Vu les dispositions de la convention tripartite signée entre la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes, 
l’Agence Régionale de Santé et le Conseil Départemental de la Vendée, 
 

Vu l’avis de la commission médicale d’établissement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle du 25 juin 
2015,   
 

Vu les bilans et évaluations réalisés, au niveau de chaque secteur, des conventions de partenariat relative à l’’organisation du 
parcours de soins en psychiatrie des personnes âgées accueillies en structures d’hébergement substitutives au domicile,  
signées entre l’EPSM de Vendée Centre Hospitalier Georges Mazurelle et les structures d’hébergement concernées.  

 
 

La présente convention est mise en place entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, représenté par le 
Directeur Général, Philippe PARET et l’EHPAD LES CORDELIERS, représenté par le Président du CCAS, Yannick MOREAU. 
 
 
OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention vise à faciliter la coopération entre l’EHPAD et l’EPSM, afin de faire bénéficier les résidents de cette 
structure des meilleures conditions d’accès à une compétence psychiatrique ou géronto-psychiatrique dans le cadre d’un 
parcours de soins adapté à leurs besoins de santé.  
 
 
Pour assurer le parcours de soins, une coopération est mise en place qui se traduit par : 
 

Le respect des principes de coordination efficace au service des résidents dans le respect des droits des patients lorsqu’ils ont 
recours aux soins de santé mentale (consultations, hospitalisation, suivi par le secteur psychiatrique) tels que définis à l’article 
L.1110-8 du Code de la Santé Publique. 
 
La rédaction de procédures annexées à la présente convention définissant les bonnes pratiques destinées à :  

 prévenir les hospitalisations 
 accompagner les transferts 
 accompagner les retours à l’EHPAD, substitutive au domicile 
 favoriser la communication de l’information relative aux personnes âgées concernées  

 

 
PARTIES A LA CONVENTION 
 

La présente convention est établie entre l’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges 
Mazurelle, et les EHPAD de Vendée. 
 

Un descriptif des capacités et organisation de chaque établissement signataire, EPSM et EHPAD, figure en annexes 1.1 et 1.2. 
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ARTICLE 1 – Modalités d’accès aux soins ambulatoires de l’EPSM 
 

L’accès aux soins ambulatoires est organisé en relation avec le Centre Médico-Psychologique (CMP) du secteur de psychiatrie 
adulte dont relève l’EHPAD, sur demande du résident, dans des conditions qui pourront être précisées conjointement avec le 
secteur concerné. 
 

A titre indicatif, les CMP sont en mesure de proposer des consultations psychiatriques, psychologiques, des évaluations 
infirmières, et, sur indication du psychiatre du secteur, des visites infirmières sur site. 
Ces soins ambulatoires peuvent être organisés soit en prévention d’hospitalisation, soit pour suivi après hospitalisation. 
 

Si le résident n’a pas de demande de soins particulière, mais que les troubles psycho-comportementaux qu’il présente posent 
des problèmes d’accompagnement, l’équipe soignante pourra solliciter l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire, 
lors d’un appel téléphonique ou en groupe de soutien. 
 

L’annexe 2 précise les conditions d’accès aux soins ambulatoires. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Appui aux personnels de l’EHPAD  
 

Les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire peuvent venir en appui des personnels des 
structures sous la forme de groupes de soutien. 
 
 

ARTICLE 3 – Formation des personnels 
 

L’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle peut organiser des formations sur la prise en charge géronto-
psychiatrique et la connaissance des pathologies psychiatriques du sujet âgé. 

 

Ces formations sont assurées par les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire.  
Elles font l’objet à chaque fois d’une convention de formation rédigée par le service de Formation Continue de l’EPSM qui en 
décline les modalités (coût, rythme, contenu, etc&). 
 

Les stages par comparaison au sein des services de l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et de la structure 
d’hébergement seront facilités dans la mesure du possible en lien avec les services de soins concernés, la Direction des Soins 
et la Direction des Ressources Humaines. 
 
 
ARTICLE 4 – Recours à l’hospitalisation 
 

L’admission en unité de court séjour géronto-psychiatrique de la Fédération de Géronto-Psychiatrie (FGP) est réalisée après 
validation du psychiatre référent et évaluation du patient par les secteurs de psychiatrie de l’adulte. 
L’admission administrative se fait sur la base d’une décision de la Direction des usagers en lien avec la Direction des structures 
médico-sociales. 
 

A noter que les indications d’admission en secteur de géronto-psychiatrie sont les pathologies psychiatriques (dépressions, 
névroses, psychoses, troubles de la personnalité).  

Les hospitalisations pour les patients présentant des troubles du comportement dans un contexte de maladies neuro-
dégénératives (démences, maladie de parkinson, etc&) ne peuvent se faire que sur avis du psychiatre référent, pour une durée 
limitée et ajustement du traitement, avant retour dans la structure d’origine. 
 

Pour le bon fonctionnement de la filière géronto-psychiatrique, des engagements communs sont fixés ci-après. 
 
 

4 - 1  Engagement de la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes  
 

Les engagements de l’EHPAD portent à la fois sur le respect des modalités d’admission des patients à l’EPSM et des bonnes 
pratiques mises en place pour l’hospitalisation, et sur l’accueil du résident à l’issue de son hospitalisation en unité de court 
séjour géronto-psychiatrique (cf. annexes). 
 

La structure d’hébergement met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans 
sa structure d’origine) de la présente convention : 
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 Pour l’admission d’un résident à l’EPSM : 
 

 Concertation préalable avec les équipes du secteur (CMP) et les équipes de la Fédération de Géronto-Psychiatrie 

de l’EPSM avant l’hospitalisation. 

 Information du résident sur l’hospitalisation et recueil du consentement, définition du mode d’hospitalisation 
adapté (soins psychiatriques libres ou sans consentement), dans le respect des mesures de protection de la 

personne éventuellement existantes. 

 Organisation du transport adapté à l’état de santé de la personne sur prescription du médecin demandeur de 
l’hospitalisation. 

 Transmission des données essentielles à la poursuite de la prise en soins du patient. 

 
 Pour la sortie du résident : 

 

 A l’issue de l’hospitalisation, la structure d’hébergement admettra de nouveau la personne âgée comme elle s’y 
était engagée en amont. 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en l’absence de la famille, la structure s’engage à apporter à 

l’EPSM, toutes les informations utiles dont elle dispose sur les souhaits exprimés antérieurement par la personne 

âgée ou la famille. 

 
 

4 - 2  Engagement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  
 

Les engagements de l’EPSM portent sur la réponse à la demande d’hospitalisation et au respect de bonnes pratiques de prise 
en soins. 
 
L’EPSM met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans sa structure 
d’origine) de la présente convention : 
 

 Pour l’admission d’un résident : 
 

 Accueil dans les meilleurs délais des résidents de la structure d’hébergement nécessitant une hospitalisation ou 
organisation d’un soutien médical et/ou infirmier, dans l’attente d’une hospitalisation. 

 

 Pendant l’hospitalisation : 
 

 Information de la personne âgée hospitalisée ainsi que la famille et/ou le représentant légal, s’il y a lieu et/ou la 
personne de confiance éventuellement désignée, de l’évolution de son état de santé.  

 Echange d’information sur l’évolution de la prise en soins de la personne âgée entre les équipes des deux 

établissements. 

 

 Au moment de la sortie : 
 

 Définition des modalités de sortie en concertation avec la structure d’hébergement Transmission d’informations 
nécessaires à la poursuite de la prise en soins notamment aux médecins traitants et coordonnateurs de la 
structure (lettre de liaison dans l’attente du CRH). 

 Organisation du transport de la personne âgée, de façon adaptée à son état de santé (prescription médicale de 
transport établie par un praticien hospitalier de l’EPSM). 

 

 
 

ARTICLE 5 – Responsabilité 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement demeurent responsables, chacun pour ce qui le concerne, des actes accomplis par leurs 
personnels propres, dans le cadre de la prise en charge médicale et des soins dispensés aux patients et résidents qu’ils 
accueillent. 
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ARTICLE 6 – Modalités financières 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement sont financés ou rémunérés selon les conditions de droit commun pour les actes ou 
séjours réalisés au bénéfice des patients et des résidents qu’ils accueillent, et des actions qu’ils mènent de manière coordonnée 
par la présente convention, qui n’est assortie d’aucun accord financier spécifique en dehors des actions particulières de soutien 
aux équipes (formations,&) qui donnent lieu à une facturation.   
 

ARTICLE 7 – Modifications de la convention  
 

Toute évolution des conditions et modalités de coopération entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et 
la structure d’hébergement fera intervenir, si nécessaire, un avenant à la présente convention. 
 

Les protocoles de bonne pratique joints en annexes feront l’objet de mises à jour rendues nécessaires par l’évolution des 
pratiques ou de la réglementation. 
 

 
ARTICLE 8 – Date d’effet – Durée – Résiliation de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de quatre ans à compter du 1er mars 2024. A l’issue de ce délai, elle sera  
renouvelable par tacite reconduction pour une période d’un an et fera l’objet d’une évaluation. 
Une nouvelle convention actualisée sera alors établie.  
 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties signataires avec un préavis de trois mois. 
 
 

                                                    Fait à La Roche-sur-Yon, le 23 avril 2024 en 2 exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’EPSM de Vendée,             Pour la Structure d’Hébergement pour  
Centre Hospitalier Georges Mazurelle    Personnes Agées   
                               
Le Directeur Général      Le Président du CCAS 
         
        
Philippe PARET       Yannick MOREAU 

 
 

 

 

 

 

 
ANNEXES :  
 

Annexe 1-1  : Descriptif de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et des secteurs de psychiatrie  

                       générale (adultes) 

Annexe 1-2  : Descriptif de la Structure d’Hébergement pour Personnes Agées dépendantes 

Annexe 2  : Accès aux soins ambulatoires 

Annexe 3  : Admission à l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle,  

Annexe 4   : Retour du patient dans la Structure d’hébergement  
Annexe 5  : Correspondants privilégiés 

Annexe 6  : Demande d’admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
Annexe 7  : Certificat médical - Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD LES CORDELIERS - 85340  LES SABLES D'OLONNE 
(OLONNE SUR MER) 

Annexe 1-1 
 

Présentation de l’EPSM 

 
 

LE CENTRE HOSPITALIER GEORGES MAZURELLE 
 

L’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, est organisé selon les modes 
d’organisation de la psychiatrie, c’est à dire avec une répartition par secteurs géo-démographiques divisés en 2 pôles 
Bocage et Littoral (cf. cartes des secteurs ci-dessous). 
  
A titre indicatif, il est chargé de 4 des 5 secteurs de psychiatrie générale (adultes) que comporte le territoire de santé de 
la Vendée. Chaque secteur est chargé de répondre aux besoins de soins de santé mentale pour l’ensemble des personnes 
adultes demeurant sur ce secteur. 
 
Pour ce qui concerne les personnes âgées, les moyens d’action des secteurs sont : 

 Au Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

­ 4 unités d’hospitalisation complète dites « Unités d’Hospitalisation Sectorielle d’Admission » de 154 lits au total 

­ 1 unité de court séjour de géronto-psychiatrie de 50 lits 

­ 1 unité de Soins de Longue Durée - EHPAD de 50 lits, orientée en géronto-psychiatrie, sous forme de deux 

pavillons de 25 lits : Iris et Colline 

­ 1 Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA), est dévolue à la coordination du parcours de 

soins du résident, au soutien et à la formation des équipes travaillant auprès des Personnes Agées, dans les 

structures d’hébergement. 
 
 
 Sur le territoire de santé Vendéen 
 

Chacun des Pôles de soins (Bocage et Littoral) de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle desservant 
un secteur géographique du Département de la Vendée comprend, non seulement des capacités d’hospitalisation 
complète situées à La Roche sur Yon, mais également des places de structures alternatives sur l’ensemble du territoire 
qu’il dessert. 
 

Ces structures de soins extrahospitalières, sont mises à la disposition d’une population, coordonnant ainsi des actions de 
prévention et de soins ambulatoires :  
 

- Hôpitaux de Jour (HJ), 
- Centres Médico-Psychologiques (CMP), 
- Centres d’Accueil Thérapeutiques à Temps Partiel (CATTP), 

 
Ainsi que des Appartements Thérapeutiques (AT) actuellement localisés à la Roche sur Yon. 

 
Pour la population adulte les communes d’implantation sont : 
 

- La Roche sur Yon 
- Les Sables d’Olonne 
- Montaigu 
- Les Herbiers 
- Luçon 
- Fontenay le Comte 
- La Chataigneraie. 
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Découpage sectoriel et implantation des structures extrahospitalières  
de psychiatrie de l’adulte  
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Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA) de l’EPSM Georges Mazurelle 
Secteurs d’intervention 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD LES CORDELIERS - 85340  LES SABLES D'OLONNE 
(OLONNE SUR MER) 

Annexe 1-2 
 

Présentation de  
la Structure d’hébergement 

 
 

Nom et adresse de la Structure d’hébergement pour Personnes Agées :    
 
 
 
 
 

STRUCTURE TERRITORIALE (CCAS / CIAS)           STRUCTURE PUBLIQUE AUTONOME          
STRUCTURE PRIVEE                            STRUCTURE PRIVEE ASSOCIATIVE   

 
CAPACITES D’ACCUEIL : 
 

Nombre total de places :  
 
Nombre de places en hébergement permanent :  
 
Nombre de places en hébergement temporaire :  
 
Nombre de places en accueil de jour :  

  
 
PUBLIC ACCUEILLI : 
 

GMP :  
  

PMP :   % de résidents avec pathologies psychiatriques (dont P1 / P2) :  

 
Unité ou services dédiés à l’accueil Alzheimer :  
 

Unité dédiée (UPAD, cantou&)     
PASA   

UHR   
 

Personnes handicapées âgées  

 
RESSOURCES :  
Précisions que vous souhaitez apporter sur vos ressources en termes d’accompagnement et de soins 
(ex : présence d’un médecin coordonnateur, IDE de nuit, psychologue,….) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

EHPAD LES CORDELIERS

28, RUE DE LA FONTAINE - 85340 LES SABLES D'OLONNE

84

84

0

0

735

192

Présence d'un médecin coordonateur (0,20 ETP), d'une psychologue (0,20 ETP), 

Astreinte de nuit IDE partagée sur plusieurs établissements

8,75%
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD LES CORDELIERS - 85340  LES SABLES D'OLONNE 
(OLONNE SUR MER) 

Annexe 2 : 
 

Accès aux soins ambulatoires 

 
 

 
OBJECTIFS 

Offrir aux résidents des structures d’hébergement pour Personnes Agées, souffrant de troubles psychiques,  

les soins ambulatoires les mieux adaptés. 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 1) 

 
L’équipe soignante 

 
 Prend contact par téléphone avec l'infirmier référent du 

centre médico-psychologique 
 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de la demande de soins en ambulatoire 
et recherche le consentement de la personne 

 

 Transmet les informations médicales et administratives 
 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Coordonnées de la personne à prévenir 

 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 
(habitudes de vie) 

 Les éléments motivant la demande 
 

 Veille à l’organisation du transport  
 

 

 
L'infirmier référent du CMP 

 
 

 Collecte les informations 
 

 Les transmet au médecin psychiatre référent du CMP 
 

 Sur prescription médicale, il organise une évaluation 
au sein de la structure ou au CMP 

 

 Après consultation psychiatrique une proposition de 
soins peut être faite au résident (consultation médicale ou 
psychologique, entretien infirmier, prise en soins en 
hôpital de jour...) 

 

 Après évaluation et si la situation le nécessite, une 
hospitalisation est organisée  
(cf annexe 3 : admission à l’EPSM - Centre Hospitalier 
Georges Mazurelle) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD LES CORDELIERS - 85340  LES SABLES D'OLONNE 
(OLONNE SUR MER) 

Annexe 3 :  
 

Accès à l’Hospitalisation Complète  
à l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

 

Dans tous les cas, un contact est pris avec le Centre Médico-Psychologique de référence 
(cf annexe 5 : correspondants privilégiés) pour l’évaluation de la situation de la personne 

 

  

OBJECTIFS 

Préparer au mieux le moment de l’hospitalisation d’une personne souffrant de troubles psychiques en déterminant 
préalablement et en concertation : 
 

  le jour et l’heure de l’hospitalisation 
 

  les modalités d’hospitalisation (soins psychiatriques libres ou sous contrainte) 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM -  Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 
Le médecin traitant 

L’infirmière coordinatrice : 
 
 Prend contact avec le cadre de santé de l’unité de court 

séjour ou de la permanence de soins 
      (Week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H-9H)  

 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de l’hospitalisation et recherche le 
consentement de la personne 
 

 S’assure du respect des procédures en cas d’hospitalisation 
sous contrainte :  

 Recherche du tiers signataire (famille, proche, 
représentant légal du résident, voire représentant de 
l’établissement) en cas d’admission en Soins 
Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT),  

 Rédaction de la demande d’admission et du certificat 
médical, nécessaires à l’hospitalisation conformément aux 
dispositions du CSP art L.3212-1 à L.3212-11 (modèles en 
annexes 6 et 7) 

 Transmet les informations médicales et administratives 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Fiche de liaison de la structure 

 Coordonnées de la personne à prévenir 

 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 
(habitudes de vie) 

 Pièces : carte vitale ou son attestation / Pièce d’identité ou 
livret de famille /Attestation de l’assurance complémentaire 
mutuelle 

 Inventaire des affaires personnelles 

 Organise le transport  

 Fournit le nécessaire : vêtements, affaires de toilette aides 
techniques (canne&), lunettes, appareil auditif& 

 
Le cadre de santé de l’unité de court séjour 

ou la permanence des soins : 
(week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H - 9H) 

 
 Organise l’hospitalisation à l’EPSM.  
 

La personne est hospitalisée prioritairement à la 
FGP (Fédération de Géronto-Psychiatrie), sur l’unité 
d’hospitalisation du pôle correspondant à son 
domicile. 
 
L’admission est organisée en tenant compte des 
modalités d’hospitalisation, notamment celles 
sous contrainte. 

 
Pendant l’hospitalisation, 
L’unité de court séjour : 

 
 Informe la personne de l’évolution de son état de 

santé et du moment envisagé de son retour au sein 
de la structure 

 

 Informe également la famille, le tuteur, la personne 
de confiance  

 

 Favorise les échanges entre la structure et l’EPSM 
pendant la durée de l’hospitalisation 

 

 Organise le retour de la personne au sein de la 
structure, en lien avec l’équipe de la structure. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD LES CORDELIERS - 85340  LES SABLES D'OLONNE 
(OLONNE SUR MER) 

Annexe 4 : 
 

Retour du patient dans la Structure 
d’hébergement pour Personnes Agées 

 
 
 
 

OBJECTIFS 

Préparer au mieux la sortie et le retour du résident dans la structure, 
en déterminant conjointement  et de manière anticipée 

                                                                                le jour et l’heure de sortie 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 

 

 La structure anticipe le retour du résident en lien avec 

l’équipe de l’EPSM afin d’assurer la continuité de la 
prise en soins. 

 
 A l’issue de l’hospitalisation, la structure s’engage à 

admettre de nouveau la personne âgée 
 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en 

l’absence de la famille, la structure apporte à l’EPSM, 

toutes les informations utiles dont il dispose sur les 

souhaits exprimés antérieurement par la personne âgée 

ou la famille. 
 

 

 

 Le cadre de santé ou l’équipe soignante prend 
contact avec l’infirmière coordinatrice de la structure 

et organise le transport. 

 

 Le médecin psychiatre informe le patient de la date 

de sa sortie et propose des soins ambulatoires si 

nécessaires en lien avec l’équipe soignante du Centre 

Médico-Psychologique de référence. 

 

 Les informations médicales et administratives 
sont transmises : 

 

 Compte-rendu d’hospitalisation du psychiatre référent 
adressé au médecin traitant et coordonnateur (prise 

en charge, traitement, suivi), 

 Fiche de liaison, 

 Résumé de la prise en charge et les soins infirmiers 

dispensés, 

 Ordonnance de sortie, 

 Eventuels rendez-vous de suivi psychiatrique, 

 Coordonnées du Centre Médico-Psychologique 

concerné, et du référent EMGPA 

 Tous documents administratifs (carte, vitale, carte 

d’identité, mutuelle&) 
 Inventaire des affaires personnelles. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et l’EHPAD LES CORDELIERS - 85340  LES SABLES D'OLONNE 
(OLONNE SUR MER) 

Annexe 5 : 
 

Correspondants privilégiés 

 
 
 

Structure d’Hébergement pour Personnes Âgées  
 

 Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Directeur   

Médecin Coordonnateur   

Infirmier référent   

 

Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  

 

CMP du secteur  Adresse  Coordonnées Téléphoniques 

CMP PASTEUR 
44, boulevard Pasteur 
85100 LES SABLES D'OLONNE 

02 51 21 07 27 

 Nom - Prénom  

Médecin Psychiatre référent du CMP   

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Unité de court séjour  
géronto-psychiatrique 

Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin Psychiatre référent Dr Yves BESCOND 02 51 09 73 71 3 02 51 09 71 19 

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Permanence Des Soins Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

En semaine : de 17h à 9h Cadre de Santé  
de Permanence 

02 51 09 73 18 
 

02 51 09 72 72 Week-end et Jours Fériés 24h/24h 

   

Equipe mobile Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin référent Dr VERMEULEN 02 51 09 72 12 

Infirmier(s)   
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Annexe 6 
 

ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
OU EN CAS D’URGENCE 

 
DEMANDE D’ADMISSION 

(Articles 3212-1 et 3212-3 du Code de la Santé Publique) 
(à compléter de manière manuscrite) 

 
Je soussigné(e) 
 

NOM, Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&.. 

Date de naissance ................................................................    

Adresse...................................................................&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

Code Postal..............................Ville................................................................................................. 

Adresse mail&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.&&&&& 

Inscrire en toutes lettres dans le cadre ci-dessous :  DEMANDE AU DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER GEORGES 
MAZURELLE D’ADMETTRE EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

 
M, Mme, Mlle. NOM Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&&&&&&.. 
Date de naissance .......................................................................   

Adresse............................................................................................................................................................ 

Code postal&&&&&&&.Ville&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&. 
Degré de parenté......................................................................... 

ou autre relation.......................................................................... 

 

EN VUE DE L’Y FAIRE TRAITER DES TROUBLES MENTAUX QU’.........         PRESENTE. 

      
                                                                              A &&&&&&&&&&le ........&&&&&&&.&&  
       Signature 
 
 
 

 

PARTIE RESERVEE AU SERVICE 
 

Demandeur :      Nom............................................................................................................... 
Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 

 
Hospitalisé(e) :   Nom............................................................................................................... 

Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 

 

gaborita
Machine à écrire
21/05/2024



EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle / EHPAD LES CORDELIERS 3 LES SABLES D’OLONNE 
2024 3 Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie des personnes âgées -       Page 14/14 

Annexe 7 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers  
(article L.3212-1 du C.S.P) 

 
 
Je soussigné(e) 
 
Docteur ....................................................................................................................................... 
 
exerçant à ...................................................................................................................................  
 
certifie que l’état de santé de 
 
M................................ 
 
NOM, Prénom ............................................................................................................................ 
 
Date de naissance &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 
présente les troubles suivants : .....................................................................................................  
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
  
Ses troubles mentaux rendent impossible son consentement et son état mental impose des soins immédiats assortis d’une 
surveillance médicale constante EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.3212-1-II-1 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE. 
 

Je certifie n’être ni parent ou allié, au quatrième degré inclus, du médecin signataire de l’autre certificat médical 
d’admission, du Directeur de l’établissement, de la personne ayant demandé l’hospitalisation, de la personne hospitalisée. 
 
 

A....................................................... 
le..................................à &&&&h&&.. 
  

Signature     
 

Identification du Médecin  

Merci d’indiquer le N° d’ADELI OU RPPS en 
l’absence de cachet 
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CONVENTION D’ORGANISATION 
DU PARCOURS DE SOINS EN PSYCHIATRIE DES PERSONNES ÂGEES 

ACCUEILLIES EN STRUCTURE D’HEBERGEMENT SUBSTITUTIVE AU DOMICILE 
 

entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR  -  85100 LES SABLES D'OLONNE 

 
 
Vu l’article L.6134-1 du Code de la Santé Publique,  
 

Vu l’article L.312-7 du Code de l’Action Sociale et de la Famille, 
 

Vu la circulaire n° DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins gériatriques et son annexe 6, 
 

Vu les dispositions de la convention tripartite signée entre la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes, 
l’Agence Régionale de Santé et le Conseil Départemental de la Vendée, 
 

Vu l’avis de la commission médicale d’établissement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle du 25 juin 
2015,   
 

Vu les bilans et évaluations réalisés, au niveau de chaque secteur, des conventions de partenariat relative à l’’organisation du 
parcours de soins en psychiatrie des personnes âgées accueillies en structures d’hébergement substitutive au domicile,  
signées entre l’EPSM de Vendée Centre Hospitalier Georges Mazurelle et les structures d’hébergement concernées.  

 
 

La présente convention est mise en place entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, représenté par son 
Directeur Général, Philippe PARET et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR, représentée par Le Président du 
CCAS, Yannick MOREAU, 
 
 
OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention vise à faciliter la coopération entre les structures d’hébergement substitutives au domicile et l’EPSM, 
afin de faire bénéficier les résidents de cette structure des meilleures conditions d’accès à une compétence psychiatrique ou 
géronto-psychiatrique dans le cadre d’un parcours de soins adapté à leurs besoins de santé.  
 
 
Pour assurer le parcours de soins, une coopération est mise en place qui se traduit par : 
 

Le respect des principes de coordination efficace au service des résidents dans le respect des droits des patients lorsqu’ils ont 
recours aux soins de santé mentale (consultations, hospitalisation, suivi par le secteur psychiatrique) tels que définis à l’article 
L.1110-8 du Code de la Santé Publique. 
 
La rédaction de procédures annexées à la présente convention définissant les bonnes pratiques destinées à :  

 prévenir les hospitalisations 
 accompagner les transferts 
 accompagner les retours au lieu habituel de résidence 
 favoriser la communication de l’information relative aux personnes âgées concernées  

 

 
PARTIES A LA CONVENTION 
 

La présente convention est établie entre l’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges 
Mazurelle, et les structures d’hébergement substitutives au domicile de Vendée. 
 

Un descriptif des capacités et organisation de chaque établissement signataire, EPSM et structures, figure en annexes 1.1 et 
1.2. 
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ARTICLE 1 – Modalités d’accès aux soins ambulatoires de l’EPSM 
 

L’accès aux soins ambulatoires est organisé en relation avec le Centre Médico-Psychologique (CMP) du secteur de psychiatrie 
adulte dont relève la structure, sur demande du résident, dans des conditions qui pourront être précisées conjointement avec 
le secteur concerné. 
 

A titre indicatif, les CMP sont en mesure de proposer des consultations psychiatriques, psychologiques, des évaluations 
infirmières, et, sur indication du psychiatre du secteur, des visites infirmières sur site. 
Ces soins ambulatoires peuvent être organisés soit en prévention d’hospitalisation, soit pour suivi après hospitalisation. 
 

Si le résident n’a pas de demande de soins particulière, mais que les troubles psycho-comportementaux qu’il présente posent 
des problèmes d’accompagnement, l’équipe soignante pourra solliciter l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire, 
lors d’un appel téléphonique ou en groupe de soutien. 
 

L’annexe 2 précise les conditions d’accès aux soins ambulatoires. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Appui aux personnels des structures 
 

Les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire peuvent venir en appui des personnels des 
structures sous la forme de groupes de soutien. 
 
 

ARTICLE 3 – Formation des personnels 
 

L’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle peut organiser des formations sur la prise en charge géronto-
psychiatrique et la connaissance des pathologies psychiatriques du sujet âgé. 

 

Ces formations sont assurées par les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire.  
Elles font l’objet à chaque fois d’une convention de formation rédigée par le service de Formation Continue de l’EPSM qui en 
décline les modalités (coût, rythme, contenu, etc&). 
 

Les stages par comparaison au sein des services de l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et de la structure 
d’hébergement seront facilités dans la mesure du possible en lien avec les services de soins concernés, la Direction des Soins 
et la Direction des Ressources Humaines. 
 
 
ARTICLE 4 – Recours à l’hospitalisation 
 

L’admission en unité de court séjour géronto-psychiatrique de la Fédération de Géronto-Psychiatrie (FGP) est réalisée après 
validation du psychiatre référent et évaluation du patient par les secteurs de psychiatrie de l’adulte. 
L’admission administrative se fait sur la base d’une décision de la Direction des usagers en lien avec la Direction des structures 
médico-sociales. 
 

A noter que les indications d’admission en secteur de géronto-psychiatrie sont les pathologies psychiatriques (dépressions, 
névroses, psychoses, troubles de la personnalité).  

Les hospitalisations pour les patients présentant des troubles du comportement dans un contexte de maladies neuro-
dégénératives (démences, maladie de parkinson, etc&) ne peuvent se faire que sur avis du psychiatre référent, pour une durée 
limitée et ajustement du traitement, avant retour dans la structure d’origine. 
 

Pour le bon fonctionnement de la filière géronto-psychiatrique, des engagements communs sont fixés ci-après. 
 
 

4 - 1  Engagement de la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes  
 

Les engagements des structures d’hébergement substitutives au domicile portent à la fois sur le respect des modalités 
d’admission des patients à l’EPSM et des bonnes pratiques mises en place pour l’hospitalisation, et sur l’accueil du résident à 
l’issue de son hospitalisation en unité de court séjour géronto-psychiatrique (cf. annexes). 
 

La structure d’hébergement met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans 
sa structure d’origine) de la présente convention : 
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 Pour l’admission d’un résident à l’EPSM : 
 

 Concertation préalable avec les équipes du secteur (CMP) et les équipes de la Fédération de Géronto-Psychiatrie 

de l’EPSM avant l’hospitalisation. 

 Information du résident sur l’hospitalisation et recueil du consentement, définition du mode d’hospitalisation 
adapté (soins psychiatriques libres ou sans consentement), dans le respect des mesures de protection de la 

personne éventuellement existantes. 

 Organisation du transport adapté à l’état de santé de la personne sur prescription du médecin demandeur de 
l’hospitalisation. 

 Transmission des données essentielles à la poursuite de la prise en soins du patient. 

 
 Pour la sortie du résident : 

 

 A l’issue de l’hospitalisation, la structure d’hébergement admettra de nouveau la personne âgée comme elle s’y 
était engagée en amont. 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en l’absence de la famille, la structure s’engage à apporter à 

l’EPSM, toutes les informations utiles dont elle dispose sur les souhaits exprimés antérieurement par la personne 

âgée ou la famille. 

 
 

4 - 2  Engagement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  
 

Les engagements de l’EPSM portent sur la réponse à la demande d’hospitalisation et au respect de bonnes pratiques de prise 
en soins. 
 
L’EPSM met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans sa structure 
d’origine) de la présente convention : 
 

 Pour l’admission d’un résident : 
 

 Accueil dans les meilleurs délais des résidents de la structure d’hébergement nécessitant une hospitalisation ou 
organisation d’un soutien médical et/ou infirmier, dans l’attente d’une hospitalisation. 

 

 Pendant l’hospitalisation : 
 

 Information de la personne âgée hospitalisée ainsi que la famille et/ou le représentant légal, s’il y a lieu et/ou la 
personne de confiance éventuellement désignée, de l’évolution de son état de santé.  

 Echange d’information sur l’évolution de la prise en soins de la personne âgée entre les équipes des deux 

établissements. 

 

 Au moment de la sortie : 
 

 Définition des modalités de sortie en concertation avec la structure d’hébergement Transmission d’informations 
nécessaires à la poursuite de la prise en soins notamment aux médecins traitants et coordonnateurs de la 
structure (lettre de liaison dans l’attente du CRH). 

 Organisation du transport de la personne âgée, de façon adaptée à son état de santé (prescription médicale de 
transport établie par un praticien hospitalier de l’EPSM). 

 

 
 

ARTICLE 5 – Responsabilité 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement demeurent responsables, chacun pour ce qui le concerne, des actes accomplis par leurs 
personnels propres, dans le cadre de la prise en charge médicale et des soins dispensés aux patients et résidents qu’ils 
accueillent. 
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ARTICLE 6 – Modalités financières 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement sont financés ou rémunérés selon les conditions de droit commun pour les actes ou 
séjours réalisés au bénéfice des patients et des résidents qu’ils accueillent, et des actions qu’ils mènent de manière coordonnée 
par la présente convention, qui n’est assortie d’aucun accord financier spécifique en dehors des actions particulières de soutien 
aux équipes (formations,&) qui donnent lieu à une facturation.   
 

ARTICLE 7 – Modifications de la convention  
 

Toute évolution des conditions et modalités de coopération entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et 
la structure d’hébergement fera intervenir, si nécessaire, un avenant à la présente convention. 
 

Les protocoles de bonne pratique joints en annexes feront l’objet de mises à jour rendues nécessaires par l’évolution des 
pratiques ou de la réglementation. 
 

 
ARTICLE 8 – Date d’effet – Durée – Résiliation de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de quatre ans à compter du 1er mars 2024. A l’issue de ce délai, elle sera  
renouvelable par tacite reconduction pour une période d’un an et fera l’objet d’une évaluation. 
Une nouvelle convention actualisée sera alors établie.  
 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties signataires avec un préavis de trois mois. 
 
 

                                                    Fait à La Roche-sur-Yon, le 23 avril 2024 en 2 exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’EPSM de Vendée,             Pour la Structure d’Hébergement pour  
Centre Hospitalier Georges Mazurelle    Personnes Agées   
                               
Le Directeur Général      Le Président du CCAS, 
         
        
Philippe PARET       Yannick MOREAU 

 
 

 

 

 

 

 
ANNEXES :  
 

Annexe 1-1  : Descriptif de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et des secteurs de psychiatrie  

                       générale (adultes) 

Annexe 1-2  : Descriptif de la Structure d’Hébergement pour Personnes Agées dépendantes 

Annexe 2  : Accès aux soins ambulatoires 

Annexe 3  : Admission à l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle,  

Annexe 4   : Retour du patient dans la Structure d’hébergement  
Annexe 5  : Correspondants privilégiés 

Annexe 6  : Demande d’admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
Annexe 7  : Certificat médical - Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR - 85100 LES 
SABLES D'OLONNE 

Annexe 1-1 
 

Présentation de l’EPSM 

 
 

LE CENTRE HOSPITALIER GEORGES MAZURELLE 
 

L’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, est organisé selon les modes 
d’organisation de la psychiatrie, c’est à dire avec une répartition par secteurs géo-démographiques divisés en 2 pôles 
Bocage et Littoral (cf. cartes des secteurs ci-dessous). 
  
A titre indicatif, il est chargé de 4 des 5 secteurs de psychiatrie générale (adultes) que comporte le territoire de santé de 
la Vendée. Chaque secteur est chargé de répondre aux besoins de soins de santé mentale pour l’ensemble des personnes 
adultes demeurant sur ce secteur. 
 
Pour ce qui concerne les personnes âgées, les moyens d’action des secteurs sont : 

 Au Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

­ 4 unités d’hospitalisation complète dites « Unités d’Hospitalisation Sectorielle d’Admission » de 154 lits au total 

­ 1 unité de court séjour de géronto-psychiatrie de 50 lits 

­ 1 unité de Soins de Longue Durée - EHPAD de 50 lits, orientée en géronto-psychiatrie, sous forme de deux 

pavillons de 25 lits : Iris et Colline 

­ 1 Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA), est dévolue à la coordination du parcours de 

soins du résident, au soutien et à la formation des équipes travaillant auprès des Personnes Agées, dans les 

structures d’hébergement. 
 
 
 Sur le territoire de santé Vendéen 
 

Chacun des Pôles de soins (Bocage et Littoral) de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle desservant 
un secteur géographique du Département de la Vendée comprend, non seulement des capacités d’hospitalisation 
complète situées à La Roche sur Yon, mais également des places de structures alternatives sur l’ensemble du territoire 
qu’il dessert. 
 

Ces structures de soins extrahospitalières, sont mises à la disposition d’une population, coordonnant ainsi des actions de 
prévention et de soins ambulatoires :  
 

- Hôpitaux de Jour (HJ), 
- Centres Médico-Psychologiques (CMP), 
- Centres d’Accueil Thérapeutiques à Temps Partiel (CATTP), 

 
Ainsi que des Appartements Thérapeutiques (AT) actuellement localisés à la Roche sur Yon. 

 
Pour la population adulte les communes d’implantation sont : 
 

- La Roche sur Yon 
- Les Sables d’Olonne 
- Montaigu 
- Les Herbiers 
- Luçon 
- Fontenay le Comte 
- La Chataigneraie. 
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Découpage sectoriel et implantation des structures extrahospitalières  
de psychiatrie de l’adulte  
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Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA) de l’EPSM Georges Mazurelle 
Secteurs d’intervention 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR - 85100 LES 
SABLES D'OLONNE 

Annexe 1-2 
 

Présentation de  
la Structure d’hébergement 

 
 

Nom et adresse de la Structure d’hébergement pour Personnes Agées :    
 
 
 
 
 

STRUCTURE TERRITORIALE (CCAS / CIAS)           STRUCTURE PUBLIQUE AUTONOME          
STRUCTURE PRIVEE                            STRUCTURE PRIVEE ASSOCIATIVE   

 
CAPACITES D’ACCUEIL : 
 

Nombre total de places :  
 
Nombre de places en hébergement permanent :  
 
Nombre de places en hébergement temporaire :  
 
Nombre de places en accueil de jour :  

  
 
PUBLIC ACCUEILLI : 
 

GMP :  
  

PMP :   % de résidents avec pathologies psychiatriques (dont P1 / P2) :  

 
Unité ou services dédiés à l’accueil Alzheimer :  
 

Unité dédiée (UPAD, cantou&)     
PASA   

UHR   
 

Personnes handicapées âgées  

 
RESSOURCES :  
Précisions que vous souhaitez apporter sur vos ressources en termes d’accompagnement et de soins 
(ex : présence d’un médecin coordonnateur, IDE de nuit, psychologue,….) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR - 85100 LES 
SABLES D'OLONNE 

Annexe 2 : 
 

Accès aux soins ambulatoires 

 
 

 
OBJECTIFS 

Offrir aux résidents des structures d’hébergement pour Personnes Agées, souffrant de troubles psychiques,  

les soins ambulatoires les mieux adaptés. 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 1) 

 
L’équipe soignante 

 
 Prend contact par téléphone avec l'infirmier référent du 

centre médico-psychologique 
 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de la demande de soins en ambulatoire 
et recherche le consentement de la personne 

 

 Transmet les informations médicales et administratives 
 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Coordonnées de la personne à prévenir 

 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 
(habitudes de vie) 

 Les éléments motivant la demande 
 

 Veille à l’organisation du transport  
 

 

 
L'infirmier référent du CMP 

 
 

 Collecte les informations 
 

 Les transmet au médecin psychiatre référent du CMP 
 

 Sur prescription médicale, il organise une évaluation 
au sein de la structure ou au CMP 

 

 Après consultation psychiatrique une proposition de 
soins peut être faite au résident (consultation médicale ou 
psychologique, entretien infirmier, prise en soins en 
hôpital de jour...) 

 

 Après évaluation et si la situation le nécessite, une 
hospitalisation est organisée  
(cf annexe 3 : admission à l’EPSM - Centre Hospitalier 
Georges Mazurelle) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR - 85100 LES 
SABLES D'OLONNE 

Annexe 3 :  
 

Accès à l’Hospitalisation Complète  
à l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

 

Dans tous les cas, un contact est pris avec le Centre Médico-Psychologique de référence 
(cf annexe 5 : correspondants privilégiés) pour l’évaluation de la situation de la personne 

 

  

OBJECTIFS 

Préparer au mieux le moment de l’hospitalisation d’une personne souffrant de troubles psychiques en déterminant 
préalablement et en concertation : 
 

  le jour et l’heure de l’hospitalisation 
 

  les modalités d’hospitalisation (soins psychiatriques libres ou sous contrainte) 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM -  Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 
Le médecin traitant 

L’infirmière coordinatrice : 
 
 Prend contact avec le cadre de santé de l’unité de court 

séjour ou de la permanence de soins 
      (Week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H-9H)  

 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de l’hospitalisation et recherche le 
consentement de la personne 
 

 S’assure du respect des procédures en cas d’hospitalisation 
sous contrainte :  

 Recherche du tiers signataire (famille, proche, 
représentant légal du résident, voire représentant de 
l’établissement) en cas d’admission en Soins 
Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT),  

 Rédaction de la demande d’admission et du certificat 
médical, nécessaires à l’hospitalisation conformément aux 
dispositions du CSP art L.3212-1 à L.3212-11 (modèles en 
annexes 6 et 7) 

 Transmet les informations médicales et administratives 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Fiche de liaison de la structure 

 Coordonnées de la personne à prévenir 

 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 
(habitudes de vie) 

 Pièces : carte vitale ou son attestation / Pièce d’identité ou 
livret de famille /Attestation de l’assurance complémentaire 
mutuelle 

 Inventaire des affaires personnelles 

 Organise le transport  

 Fournit le nécessaire : vêtements, affaires de toilette aides 
techniques (canne&), lunettes, appareil auditif& 

 
Le cadre de santé de l’unité de court séjour 

ou la permanence des soins : 
(week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H - 9H) 

 
 Organise l’hospitalisation à l’EPSM.  
 

La personne est hospitalisée prioritairement à la 
FGP (Fédération de Géronto-Psychiatrie), sur l’unité 
d’hospitalisation du pôle correspondant à son 
domicile. 
 
L’admission est organisée en tenant compte des 
modalités d’hospitalisation, notamment celles 
sous contrainte. 

 
Pendant l’hospitalisation, 
L’unité de court séjour  : 

 
 Informe la personne de l’évolution de son état de 

santé et du moment envisagé de son retour au sein 
de la structure 

 

 Informe également la famille, le tuteur, la personne 
de confiance  

 

 Favorise les échanges entre la structure et l’EPSM 
pendant la durée de l’hospitalisation 

 

 Organise le retour de la personne au sein de la 
structure, en lien avec l’équipe de la structure. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR - 85100 LES 
SABLES D'OLONNE 

Annexe 4 : 
 

Retour du patient dans la Structure 
d’hébergement pour Personnes Agées 

 
 
 
 

OBJECTIFS 

Préparer au mieux la sortie et le retour du résident dans la structure, 
en déterminant conjointement  et de manière anticipée 

                                                                                le jour et l’heure de sortie 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 

 

 La structure anticipe le retour du résident en lien avec 

l’équipe de l’EPSM afin d’assurer la continuité de la 
prise en soins. 

 
 A l’issue de l’hospitalisation, la structure s’engage à 

admettre de nouveau la personne âgée 
 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en 

l’absence de la famille, la structure apporte à l’EPSM, 

toutes les informations utiles dont il dispose sur les 

souhaits exprimés antérieurement par la personne âgée 

ou la famille. 
 

 

 

 Le cadre de santé ou l’équipe soignante prend 
contact avec l’infirmière coordinatrice de la structure 

et organise le transport. 

 

 Le médecin psychiatre informe le patient de la date 

de sa sortie et propose des soins ambulatoires si 

nécessaires en lien avec l’équipe soignante du Centre 

Médico-Psychologique de référence. 

 

 Les informations médicales et administratives 
sont transmises : 

 

 Compte-rendu d’hospitalisation du psychiatre référent 
adressé au médecin traitant et coordonnateur (prise 

en charge, traitement, suivi), 

 Fiche de liaison, 

 Résumé de la prise en charge et les soins infirmiers 

dispensés, 

 Ordonnance de sortie, 

 Eventuels rendez-vous de suivi psychiatrique, 

 Coordonnées du Centre Médico-Psychologique 

concerné, et du référent EMGPA 

 Tous documents administratifs (carte, vitale, carte 

d’identité, mutuelle&) 
 Inventaire des affaires personnelles. 

 
 

 
  

gaborita
Machine à écrire
21/05/2024



EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle / Structure d’hébergement LES GENETS D'OR - LES SABLES D'OLONNE 
2024 3 Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie des personnes âgées -       Page 12/14 

Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES GENETS D'OR - 85100 LES 
SABLES D'OLONNE  

Annexe 5 : 
 

Correspondants privilégiés 

 
 
 

Structure d’Hébergement pour Personnes Âgées  
 

 Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Directeur   

Médecin Coordonnateur   

Infirmier référent   

 

Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  

 

CMP du secteur  Adresse  Coordonnées Téléphoniques 

CMP PASTEUR 
44, boulevard Pasteur 
85100 LES SABLES D'OLONNE 

02 51 21 07 27 

 Nom - Prénom  

Médecin Psychiatre référent du CMP   

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Unité de court séjour  
géronto-psychiatrique 

Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin Psychiatre référent Dr Yves BESCOND 02 51 09 73 71 3 02 51 09 71 19 

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Permanence Des Soins Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

En semaine : de 17h à 9h Cadre de Santé  
de Permanence 

02 51 09 73 18 
 

02 51 09 72 72 Week-end et Jours Fériés 24h/24h 

   

Equipe mobile Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin référent Dr VERMEULEN 02 51 09 72 12 

Infirmier(s)   
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Annexe 6 
 

ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
OU EN CAS D’URGENCE 

 
DEMANDE D’ADMISSION 

(Articles 3212-1 et 3212-3 du Code de la Santé Publique) 
(à compléter de manière manuscrite) 

 
Je soussigné(e) 
 

NOM, Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&.. 

Date de naissance ................................................................    

Adresse...................................................................&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

Code Postal..............................Ville................................................................................................. 

Adresse mail&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.&&&&& 

Inscrire en toutes lettres dans le cadre ci-dessous :  DEMANDE AU DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER GEORGES 
MAZURELLE D’ADMETTRE EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

 
M, Mme, Mlle. NOM Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&&&&&&.. 
Date de naissance .......................................................................   

Adresse............................................................................................................................................................ 

Code postal&&&&&&&.Ville&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&. 
Degré de parenté......................................................................... 

ou autre relation.......................................................................... 

 

EN VUE DE L’Y FAIRE TRAITER DES TROUBLES MENTAUX QU’.........         PRESENTE. 

      
                                                                              A &&&&&&&&&&le ........&&&&&&&.&&  
       Signature 
 
 
 

 

PARTIE RESERVEE AU SERVICE 
 

Demandeur :      Nom............................................................................................................... 
Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 

 
Hospitalisé(e) :   Nom............................................................................................................... 

Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 
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Annexe 7 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers  
(article L.3212-1 du C.S.P) 

 
 
Je soussigné(e) 
 
Docteur ....................................................................................................................................... 
 
exerçant à ...................................................................................................................................  
 
certifie que l’état de santé de 
 
M................................ 
 
NOM, Prénom ............................................................................................................................ 
 
Date de naissance &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 
présente les troubles suivants : .....................................................................................................  
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
  
Ses troubles mentaux rendent impossible son consentement et son état mental impose des soins immédiats assortis d’une 
surveillance médicale constante EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.3212-1-II-1 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE. 
 

Je certifie n’être ni parent ou allié, au quatrième degré inclus, du médecin signataire de l’autre certificat médical 
d’admission, du Directeur de l’établissement, de la personne ayant demandé l’hospitalisation, de la personne hospitalisée. 
 
 

A....................................................... 
le............................................... 
  

Signature     
 

Identification du Médecin  

Merci d’indiquer le N° d’ADELI OU RPPS en 
l’absence de cachet 
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CONVENTION D’ORGANISATION 
DU PARCOURS DE SOINS EN PSYCHIATRIE DES PERSONNES ÂGEES 

ACCUEILLIES EN STRUCTURE D’HEBERGEMENT SUBSTITUTIVE AU DOMICILE 
 

entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES  -  85100 LES SABLES D'OLONNE 

 
 
Vu l’article L.6134-1 du Code de la Santé Publique,  
 

Vu l’article L.312-7 du Code de l’Action Sociale et de la Famille, 
 

Vu la circulaire n° DHOS/02/2007/117 du 28 mars 2007 relative à la filière de soins gériatriques et son annexe 6, 
 

Vu les dispositions de la convention tripartite signée entre la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes, 
l’Agence Régionale de Santé et le Conseil Départemental de la Vendée, 
 

Vu l’avis de la commission médicale d’établissement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle du 25 juin 
2015,   
 

Vu les bilans et évaluations réalisés, au niveau de chaque secteur, des conventions de partenariat relative à l’’organisation du 
parcours de soins en psychiatrie des personnes âgées accueillies en structures d’hébergement substitutive au domicile,  
signées entre l’EPSM de Vendée Centre Hospitalier Georges Mazurelle et les structures d’hébergement concernées.  

 
 

La présente convention est mise en place entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, représenté par son 
Directeur Général, Philippe PARET et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES, représentée par Le Président 
du CCAS, Yannick MOREAU, 
 
 
OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention vise à faciliter la coopération entre les structures d’hébergement substitutives au domicile et l’EPSM, 
afin de faire bénéficier les résidents de cette structure des meilleures conditions d’accès à une compétence psychiatrique ou 
géronto-psychiatrique dans le cadre d’un parcours de soins adapté à leurs besoins de santé.  
 
 
Pour assurer le parcours de soins, une coopération est mise en place qui se traduit par : 
 

Le respect des principes de coordination efficace au service des résidents dans le respect des droits des patients lorsqu’ils ont 
recours aux soins de santé mentale (consultations, hospitalisation, suivi par le secteur psychiatrique) tels que définis à l’article 
L.1110-8 du Code de la Santé Publique. 
 
La rédaction de procédures annexées à la présente convention définissant les bonnes pratiques destinées à :  

 prévenir les hospitalisations 
 accompagner les transferts 
 accompagner les retours au lieu habituel de résidence 
 favoriser la communication de l’information relative aux personnes âgées concernées  

 

 
PARTIES A LA CONVENTION 
 

La présente convention est établie entre l’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges 
Mazurelle, et les structures d’hébergement substitutives au domicile de Vendée. 
 

Un descriptif des capacités et organisation de chaque établissement signataire, EPSM et structures, figure en annexes 1.1 et 
1.2. 
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ARTICLE 1 – Modalités d’accès aux soins ambulatoires de l’EPSM 
 

L’accès aux soins ambulatoires est organisé en relation avec le Centre Médico-Psychologique (CMP) du secteur de psychiatrie 
adulte dont relève la structure, sur demande du résident, dans des conditions qui pourront être précisées conjointement avec 
le secteur concerné. 
 

A titre indicatif, les CMP sont en mesure de proposer des consultations psychiatriques, psychologiques, des évaluations 
infirmières, et, sur indication du psychiatre du secteur, des visites infirmières sur site. 
Ces soins ambulatoires peuvent être organisés soit en prévention d’hospitalisation, soit pour suivi après hospitalisation. 
 

Si le résident n’a pas de demande de soins particulière, mais que les troubles psycho-comportementaux qu’il présente posent 
des problèmes d’accompagnement, l’équipe soignante pourra solliciter l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire, 
lors d’un appel téléphonique ou en groupe de soutien. 
 

L’annexe 2 précise les conditions d’accès aux soins ambulatoires. 
 
 
 

ARTICLE 2 – Appui aux personnels des structures 
 

Les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire peuvent venir en appui des personnels des 
structures sous la forme de groupes de soutien. 
 
 

ARTICLE 3 – Formation des personnels 
 

L’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle peut organiser des formations sur la prise en charge géronto-
psychiatrique et la connaissance des pathologies psychiatriques du sujet âgé. 

 

Ces formations sont assurées par les professionnels de l’Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire.  
Elles font l’objet à chaque fois d’une convention de formation rédigée par le service de Formation Continue de l’EPSM qui en 
décline les modalités (coût, rythme, contenu, etc&). 
 

Les stages par comparaison au sein des services de l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et de la structure 
d’hébergement seront facilités dans la mesure du possible en lien avec les services de soins concernés, la Direction des Soins 
et la Direction des Ressources Humaines. 
 
 
ARTICLE 4 – Recours à l’hospitalisation 
 

L’admission en unité de court séjour géronto-psychiatrique de la Fédération de Géronto-Psychiatrie (FGP) est réalisée après 
validation du psychiatre référent et évaluation du patient par les secteurs de psychiatrie de l’adulte. 
L’admission administrative se fait sur la base d’une décision de la Direction des usagers en lien avec la Direction des structures 
médico-sociales. 
 

A noter que les indications d’admission en secteur de géronto-psychiatrie sont les pathologies psychiatriques (dépressions, 
névroses, psychoses, troubles de la personnalité).  

Les hospitalisations pour les patients présentant des troubles du comportement dans un contexte de maladies neuro-
dégénératives (démences, maladie de parkinson, etc&) ne peuvent se faire que sur avis du psychiatre référent, pour une durée 
limitée et ajustement du traitement, avant retour dans la structure d’origine. 
 

Pour le bon fonctionnement de la filière géronto-psychiatrique, des engagements communs sont fixés ci-après. 
 
 

4 - 1  Engagement de la structure d’hébergement pour Personnes Agées dépendantes  
 

Les engagements des structures d’hébergement substitutives au domicile portent à la fois sur le respect des modalités 
d’admission des patients à l’EPSM et des bonnes pratiques mises en place pour l’hospitalisation, et sur l’accueil du résident à 
l’issue de son hospitalisation en unité de court séjour géronto-psychiatrique (cf. annexes). 
 

La structure d’hébergement met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans 
sa structure d’origine) de la présente convention : 
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 Pour l’admission d’un résident à l’EPSM : 
 

 Concertation préalable avec les équipes du secteur (CMP) et les équipes de la Fédération de Géronto-Psychiatrie 

de l’EPSM avant l’hospitalisation. 

 Information du résident sur l’hospitalisation et recueil du consentement, définition du mode d’hospitalisation 
adapté (soins psychiatriques libres ou sans consentement), dans le respect des mesures de protection de la 

personne éventuellement existantes. 

 Organisation du transport adapté à l’état de santé de la personne sur prescription du médecin demandeur de 
l’hospitalisation. 

 Transmission des données essentielles à la poursuite de la prise en soins du patient. 

 
 Pour la sortie du résident : 

 

 A l’issue de l’hospitalisation, la structure d’hébergement admettra de nouveau la personne âgée comme elle s’y 
était engagée en amont. 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en l’absence de la famille, la structure s’engage à apporter à 

l’EPSM, toutes les informations utiles dont elle dispose sur les souhaits exprimés antérieurement par la personne 

âgée ou la famille. 

 
 

4 - 2  Engagement de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  
 

Les engagements de l’EPSM portent sur la réponse à la demande d’hospitalisation et au respect de bonnes pratiques de prise 
en soins. 
 
L’EPSM met en Suvre les principes suivants, déclinés en annexe 3 (admission à l’EPSM) et 4 (retour dans sa structure 
d’origine) de la présente convention : 
 

 Pour l’admission d’un résident : 
 

 Accueil dans les meilleurs délais des résidents de la structure d’hébergement nécessitant une hospitalisation ou 
organisation d’un soutien médical et/ou infirmier, dans l’attente d’une hospitalisation. 

 

 Pendant l’hospitalisation : 
 

 Information de la personne âgée hospitalisée ainsi que la famille et/ou le représentant légal, s’il y a lieu et/ou la 
personne de confiance éventuellement désignée, de l’évolution de son état de santé.  

 Echange d’information sur l’évolution de la prise en soins de la personne âgée entre les équipes des deux 

établissements. 

 

 Au moment de la sortie : 
 

 Définition des modalités de sortie en concertation avec la structure d’hébergement Transmission d’informations 
nécessaires à la poursuite de la prise en soins notamment aux médecins traitants et coordonnateurs de la 
structure (lettre de liaison dans l’attente du CRH). 

 Organisation du transport de la personne âgée, de façon adaptée à son état de santé (prescription médicale de 
transport établie par un praticien hospitalier de l’EPSM). 

 

 
 

ARTICLE 5 – Responsabilité 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement demeurent responsables, chacun pour ce qui le concerne, des actes accomplis par leurs 
personnels propres, dans le cadre de la prise en charge médicale et des soins dispensés aux patients et résidents qu’ils 
accueillent. 
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ARTICLE 6 – Modalités financières 
 

L’EPSM et la structure d’hébergement sont financés ou rémunérés selon les conditions de droit commun pour les actes ou 
séjours réalisés au bénéfice des patients et des résidents qu’ils accueillent, et des actions qu’ils mènent de manière coordonnée 
par la présente convention, qui n’est assortie d’aucun accord financier spécifique en dehors des actions particulières de soutien 
aux équipes (formations,&) qui donnent lieu à une facturation.   
 

ARTICLE 7 – Modifications de la convention  
 

Toute évolution des conditions et modalités de coopération entre l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et 
la structure d’hébergement fera intervenir, si nécessaire, un avenant à la présente convention. 
 

Les protocoles de bonne pratique joints en annexes feront l’objet de mises à jour rendues nécessaires par l’évolution des 
pratiques ou de la réglementation. 
 

 
ARTICLE 8 – Date d’effet – Durée – Résiliation de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période de quatre ans à compter du 1er mars 2024. A l’issue de ce délai, elle sera  
renouvelable par tacite reconduction pour une période d’un an et fera l’objet d’une évaluation. 
Une nouvelle convention actualisée sera alors établie.  
 
 
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties signataires avec un préavis de trois mois. 
 
 

                                                    Fait à La Roche-sur-Yon, le 23 avril 2024 en 2 exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’EPSM de Vendée,             Pour la Structure d’Hébergement pour  
Centre Hospitalier Georges Mazurelle    Personnes Agées   
                               
Le Directeur Général      Le Président du CCAS, 
         
        
Philippe PARET       Yannick MOREAU 

 
 

 

 

 

 

 
ANNEXES :  
 

Annexe 1-1  : Descriptif de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle et des secteurs de psychiatrie  

                       générale (adultes) 

Annexe 1-2  : Descriptif de la Structure d’Hébergement pour Personnes Agées dépendantes 

Annexe 2  : Accès aux soins ambulatoires 

Annexe 3  : Admission à l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle,  

Annexe 4   : Retour du patient dans la Structure d’hébergement  
Annexe 5  : Correspondants privilégiés 

Annexe 6  : Demande d’admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
Annexe 7  : Certificat médical - Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES - 85100 
LES SABLES D'OLONNE 

Annexe 1-1 
 

Présentation de l’EPSM 

 
 

LE CENTRE HOSPITALIER GEORGES MAZURELLE 
 

L’Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle, est organisé selon les modes 
d’organisation de la psychiatrie, c’est à dire avec une répartition par secteurs géo-démographiques divisés en 2 pôles 
Bocage et Littoral (cf. cartes des secteurs ci-dessous). 
  
A titre indicatif, il est chargé de 4 des 5 secteurs de psychiatrie générale (adultes) que comporte le territoire de santé de 
la Vendée. Chaque secteur est chargé de répondre aux besoins de soins de santé mentale pour l’ensemble des personnes 
adultes demeurant sur ce secteur. 
 
Pour ce qui concerne les personnes âgées, les moyens d’action des secteurs sont : 

 Au Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

­ 4 unités d’hospitalisation complète dites « Unités d’Hospitalisation Sectorielle d’Admission » de 154 lits au total 

­ 1 unité de court séjour de géronto-psychiatrie de 50 lits 

­ 1 unité de Soins de Longue Durée - EHPAD de 50 lits, orientée en géronto-psychiatrie, sous forme de deux 

pavillons de 25 lits : Iris et Colline 

­ 1 Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA), est dévolue à la coordination du parcours de 

soins du résident, au soutien et à la formation des équipes travaillant auprès des Personnes Agées, dans les 

structures d’hébergement. 
 
 
 Sur le territoire de santé Vendéen 
 

Chacun des Pôles de soins (Bocage et Littoral) de l’EPSM de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle desservant 
un secteur géographique du Département de la Vendée comprend, non seulement des capacités d’hospitalisation 
complète situées à La Roche sur Yon, mais également des places de structures alternatives sur l’ensemble du territoire 
qu’il dessert. 
 

Ces structures de soins extrahospitalières, sont mises à la disposition d’une population, coordonnant ainsi des actions de 
prévention et de soins ambulatoires :  
 

- Hôpitaux de Jour (HJ), 
- Centres Médico-Psychologiques (CMP), 
- Centres d’Accueil Thérapeutiques à Temps Partiel (CATTP), 

 
Ainsi que des Appartements Thérapeutiques (AT) actuellement localisés à la Roche sur Yon. 

 
Pour la population adulte les communes d’implantation sont : 
 

- La Roche sur Yon 
- Les Sables d’Olonne 
- Montaigu 
- Les Herbiers 
- Luçon 
- Fontenay le Comte 
- La Chataigneraie. 
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Découpage sectoriel et implantation des structures extrahospitalières  
de psychiatrie de l’adulte  
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Equipe Mobile de Géronto-Psychiatrie Ambulatoire (EMGPA) de l’EPSM Georges Mazurelle 
Secteurs d’intervention 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES - 85100 
LES SABLES D'OLONNE 

Annexe 1-2 
 

Présentation de  
la Structure d’hébergement 

 
 

Nom et adresse de la Structure d’hébergement pour Personnes Agées :    
 
 
 
 
 

STRUCTURE TERRITORIALE (CCAS / CIAS)           STRUCTURE PUBLIQUE AUTONOME          
STRUCTURE PRIVEE                            STRUCTURE PRIVEE ASSOCIATIVE   

 
CAPACITES D’ACCUEIL : 
 

Nombre total de places :  
 
Nombre de places en hébergement permanent :  
 
Nombre de places en hébergement temporaire :  
 
Nombre de places en accueil de jour :  

  
 
PUBLIC ACCUEILLI : 
 

GMP :  
  

PMP :   % de résidents avec pathologies psychiatriques (dont P1 / P2) :  

 
Unité ou services dédiés à l’accueil Alzheimer :  
 

Unité dédiée (UPAD, cantou&)     
PASA   

UHR   
 

Personnes handicapées âgées  

 
RESSOURCES :  
Précisions que vous souhaitez apporter sur vos ressources en termes d’accompagnement et de soins 
(ex : présence d’un médecin coordonnateur, IDE de nuit, psychologue,….) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES - 85100 
LES SABLES D'OLONNE 

Annexe 2 : 
 

Accès aux soins ambulatoires 

 
 

 
OBJECTIFS 

Offrir aux résidents des structures d’hébergement pour Personnes Agées, souffrant de troubles psychiques,  

les soins ambulatoires les mieux adaptés. 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 1) 

 
L’équipe soignante 

 
 Prend contact par téléphone avec l'infirmier référent du 

centre médico-psychologique 
 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de la demande de soins en ambulatoire 
et recherche le consentement de la personne 

 

 Transmet les informations médicales et administratives 
 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Coordonnées de la personne à prévenir 

 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 
(habitudes de vie) 

 Les éléments motivant la demande 
 

 Veille à l’organisation du transport  
 

 

 
L'infirmier référent du CMP 

 
 

 Collecte les informations 
 

 Les transmet au médecin psychiatre référent du CMP 
 

 Sur prescription médicale, il organise une évaluation 
au sein de la structure ou au CMP 

 

 Après consultation psychiatrique une proposition de 
soins peut être faite au résident (consultation médicale ou 
psychologique, entretien infirmier, prise en soins en 
hôpital de jour...) 

 

 Après évaluation et si la situation le nécessite, une 
hospitalisation est organisée  
(cf annexe 3 : admission à l’EPSM - Centre Hospitalier 
Georges Mazurelle) 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES - 85100 
LES SABLES D'OLONNE 

Annexe 3 :  
 

Accès à l’Hospitalisation Complète  
à l’EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 

 

Dans tous les cas, un contact est pris avec le Centre Médico-Psychologique de référence 
(cf annexe 5 : correspondants privilégiés) pour l’évaluation de la situation de la personne 

 

  

OBJECTIFS 

Préparer au mieux le moment de l’hospitalisation d’une personne souffrant de troubles psychiques en déterminant 
préalablement et en concertation : 
 

  le jour et l’heure de l’hospitalisation 
 

  les modalités d’hospitalisation (soins psychiatriques libres ou sous contrainte) 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM -  Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 
Le médecin traitant 

L’infirmière coordinatrice : 
 
 Prend contact avec le cadre de santé de l’unité de court 

séjour ou de la permanence de soins 
      (Week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H-9H)  

 

 Informe le résident, sa famille, le tuteur, la personne de 
confiance du motif de l’hospitalisation et recherche le 
consentement de la personne 
 

 S’assure du respect des procédures en cas d’hospitalisation 
sous contrainte :  

 Recherche du tiers signataire (famille, proche, 
représentant légal du résident, voire représentant de 
l’établissement) en cas d’admission en Soins 
Psychiatriques à la Demande d’un Tiers (SPDT),  

 Rédaction de la demande d’admission et du certificat 
médical, nécessaires à l’hospitalisation conformément aux 
dispositions du CSP art L.3212-1 à L.3212-11 (modèles en 
annexes 6 et 7) 

 Transmet les informations médicales et administratives 

 Courrier du médecin traitant et traitement en cours 
ou DLU (Dossier de Liaison d’Urgence) 

 Fiche de liaison de la structure 

 Coordonnées de la personne à prévenir 

 Résumé de la prise en charge et des soins dispensés 
(habitudes de vie) 

 Pièces : carte vitale ou son attestation / Pièce d’identité ou 
livret de famille /Attestation de l’assurance complémentaire 
mutuelle 

 Inventaire des affaires personnelles 

 Organise le transport  

 Fournit le nécessaire : vêtements, affaires de toilette aides 
techniques (canne&), lunettes, appareil auditif& 

 
Le cadre de santé de l’unité de court séjour 

ou la permanence des soins : 
(week-end, jours fériés : 24H/24H - Semaine : 17H - 9H) 

 
 Organise l’hospitalisation à l’EPSM.  
 

La personne est hospitalisée prioritairement à la 
FGP (Fédération de Géronto-Psychiatrie), sur l’unité 
d’hospitalisation du pôle correspondant à son 
domicile. 
 
L’admission est organisée en tenant compte des 
modalités d’hospitalisation, notamment celles 
sous contrainte. 

 
Pendant l’hospitalisation, 
L’unité de court séjour  : 

 
 Informe la personne de l’évolution de son état de 

santé et du moment envisagé de son retour au sein 
de la structure 

 

 Informe également la famille, le tuteur, la personne 
de confiance  

 

 Favorise les échanges entre la structure et l’EPSM 
pendant la durée de l’hospitalisation 

 

 Organise le retour de la personne au sein de la 
structure, en lien avec l’équipe de la structure. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en psychiatrie 
des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES - 85100 
LES SABLES D'OLONNE 

Annexe 4 : 
 

Retour du patient dans la Structure 
d’hébergement pour Personnes Agées 

 
 
 
 

OBJECTIFS 

Préparer au mieux la sortie et le retour du résident dans la structure, 
en déterminant conjointement  et de manière anticipée 

                                                                                le jour et l’heure de sortie 

LA STRUCTURE D’HEBERGEMENT 
(Article 4-1) 

EPSM - Centre Hospitalier Georges Mazurelle 
(Article 4-2) 

 

 

 La structure anticipe le retour du résident en lien avec 

l’équipe de l’EPSM afin d’assurer la continuité de la 
prise en soins. 

 
 A l’issue de l’hospitalisation, la structure s’engage à 

admettre de nouveau la personne âgée 
 

 En cas de décès dans les services de l’EPSM et en 

l’absence de la famille, la structure apporte à l’EPSM, 

toutes les informations utiles dont il dispose sur les 

souhaits exprimés antérieurement par la personne âgée 

ou la famille. 
 

 

 

 Le cadre de santé ou l’équipe soignante prend 
contact avec l’infirmière coordinatrice de la structure 

et organise le transport. 

 

 Le médecin psychiatre informe le patient de la date 

de sa sortie et propose des soins ambulatoires si 

nécessaires en lien avec l’équipe soignante du Centre 

Médico-Psychologique de référence. 

 

 Les informations médicales et administratives 
sont transmises : 

 

 Compte-rendu d’hospitalisation du psychiatre référent 
adressé au médecin traitant et coordonnateur (prise 

en charge, traitement, suivi), 

 Fiche de liaison, 

 Résumé de la prise en charge et les soins infirmiers 

dispensés, 

 Ordonnance de sortie, 

 Eventuels rendez-vous de suivi psychiatrique, 

 Coordonnées du Centre Médico-Psychologique 

concerné, et du référent EMGPA 

 Tous documents administratifs (carte, vitale, carte 

d’identité, mutuelle&) 
 Inventaire des affaires personnelles. 
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Convention d’organisation du parcours de soins en 
psychiatrie des personnes âgées   
entre l’EPSM de Vendée - C.H. Georges Mazurelle  
et LA RESIDENCE AUTONOMIE LES FLEURS SALINES - 85100 
LES SABLES D'OLONNE  

Annexe 5 : 
 

Correspondants privilégiés 

 
 
 

Structure d’Hébergement pour Personnes Âgées  
 

 Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Directeur   

Médecin Coordonnateur   

Infirmier référent   

 

Etablissement Public de Santé Mentale de Vendée - Centre Hospitalier Georges Mazurelle  

 

CMP du secteur  Adresse  Coordonnées Téléphoniques 

CMP PASTEUR 
44, boulevard Pasteur 
85100 LES SABLES D'OLONNE 

02 51 21 07 27 

 Nom - Prénom  

Médecin Psychiatre référent du CMP   

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Unité de court séjour  
géronto-psychiatrique 

Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin Psychiatre référent Dr Yves BESCOND 02 51 09 73 71 3 02 51 09 71 19 

Cadre de Santé   

Infirmier(s)   

   

Permanence Des Soins Nom - Prénom Coordonnées Téléphoniques 

En semaine : de 17h à 9h Cadre de Santé  
de Permanence 

02 51 09 73 18 
 

02 51 09 72 72 Week-end et Jours Fériés 24h/24h 

   

Equipe mobile Nom – Prénom Coordonnées Téléphoniques 

Médecin référent Dr VERMEULEN 02 51 09 72 12 

Infirmier(s)   
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Annexe 6 
 

ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
OU EN CAS D’URGENCE 

 
DEMANDE D’ADMISSION 

(Articles 3212-1 et 3212-3 du Code de la Santé Publique) 
(à compléter de manière manuscrite) 

 
Je soussigné(e) 
 

NOM, Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&.. 

Date de naissance ................................................................    

Adresse...................................................................&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

Code Postal..............................Ville................................................................................................. 

Adresse mail&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.&&&&& 

Inscrire en toutes lettres dans le cadre ci-dessous :  DEMANDE AU DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER GEORGES 
MAZURELLE D’ADMETTRE EN SOINS PSYCHIATRIQUES A LA DEMANDE D’UN TIERS  
 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

 
M, Mme, Mlle. NOM Prénom&&&&&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&&&&&&.. 
Date de naissance .......................................................................   

Adresse............................................................................................................................................................ 

Code postal&&&&&&&.Ville&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&. 
Degré de parenté......................................................................... 

ou autre relation.......................................................................... 

 

EN VUE DE L’Y FAIRE TRAITER DES TROUBLES MENTAUX QU’.........         PRESENTE. 

      
                                                                              A &&&&&&&&&&le ........&&&&&&&.&&  
       Signature 
 
 
 

 

PARTIE RESERVEE AU SERVICE 
 

Demandeur :      Nom............................................................................................................... 
Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 

 
Hospitalisé(e) :   Nom............................................................................................................... 

Pièce d’identité produite................................................................................. 
Numéro.......................................................................................................... 
Délivrée par.................................................................................................... 
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Annexe 7 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

Admission en Soins Psychiatriques à la Demande d’un Tiers  
(article L.3212-1 du C.S.P) 

 
 
Je soussigné(e) 
 
Docteur ....................................................................................................................................... 
 
exerçant à ...................................................................................................................................  
 
certifie que l’état de santé de 
 
M................................ 
 
NOM, Prénom ............................................................................................................................ 
 
Date de naissance &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 
présente les troubles suivants : .....................................................................................................  
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
 ..................................................................................................................................................... 
 
  
Ses troubles mentaux rendent impossible son consentement et son état mental impose des soins immédiats assortis d’une 
surveillance médicale constante EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.3212-1-II-1 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE. 
 

Je certifie n’être ni parent ou allié, au quatrième degré inclus, du médecin signataire de l’autre certificat médical 
d’admission, du Directeur de l’établissement, de la personne ayant demandé l’hospitalisation, de la personne hospitalisée. 
 
 

A....................................................... 
le............................................... 
  

Signature     
 

Identification du Médecin  

Merci d’indiquer le N° d’ADELI OU RPPS en 
l’absence de cachet 
 

 

 

 

 

gaborita
Machine à écrire
21/05/2024


